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A côté de la 

dit la loi, des effets publics, réservée aux agents 

^"v, " V c'est-à-dire de la transmission des valeurs que l'un 
'eC''a'r8iître paie, s'est organisée la spéculation, e'ejt-à-dire 

—*'^rations à terme et à découvert, pratiquées par la cou-

SeiDe' fcï coulissier achète 3,000, 6,000, 30,000 coupons de rente 
ma . , Bg0tM coulissier, souvent pour son propre compte, souvent 
v, &

ouf le cofflpte d'autrui, mais toujours à ses risques et pénis, 

«rouie L,me fait un commissionnaire. ; 
ipw». " jl |es achète à terme et a découvert, c'est-a-dire sans être 

Ltjde valeurs ou d'arge/it, mais sous sa garantie absolue. 
90°ne" ' Puis ce qui a été acheté est revendu au môme terme, et les 
uclf Jeuj opérations se compensant, et à la liquidation elles se 

lermineroat par le paiement de la différence, 
i Ou elles sont prolongées au moyen d'un report à un autre 
kêrtne, qui consiste daus le rachat eu liquidation de ce qui a 
$t vendu avec revente immédiate à la liquidation (suivante. 
j.j coulisse, opérant ainsi, a été tolérée toujours, souvent pro-
tégée et favorisée par tous les gouvernements, toutes les ad-
ministrations, tous les régimes. Les dynasties, les ministè-
res les plus opposés de principes : M. Mollien, sous l'Empi-

ueroul» re, MM. Louis et de Villèle, sous la Restauration, MM. Hu-
it pret- nanti et Lajilagne, sous Louis-Philippé, ont été d'accord sur 

ce point qu'il fallait conserver la coulisse comme un rouage 
isoçne- nécessaire de notre mécanisme financier, et l'ont défendue cou-
arlieles )re \is réclamations des agents. Après l'empire, la police a 

' ouvert à la coulisse les portes de la Bourse avant l'heure lé-
gale, lui a porté le secours de ses commissaires, jusqu'au ma-
V'riet de ses opérations. Ceux qui l'attaquent aujourd'hui trai-

— tot journellement avec eile, échangeaient des ordres, trou-

\sientchra elie une source de bénéfices. 
Seiael Et tout cela a duré soixante ans à la lumière du soleil quaiid 

un ordre, quand un mot, quand un s gne du pouvoir, quand 
«-trois une simple mesure de police pouvait tout faire cesser en un 

• jour! 
Je ne tire pas de là une fin de non-recevoir contre les pour-

suites, mais je dis : on te résout difficilement à voir un délit 
dans un fait public et patent dont la durée suppose non pas la 

isocne- «ance, mais la connivence de tous les pouvoirs. Je dis qu'à 
«rliclei tous ce» pouvoirs, parmi lesquelsil faut comprendre celui qui 
lu» nous régit, il faut faire l'honneur de croire qu'ils ont eu de 

ton graves motifs, de bien sérieuses raisons. 
' . r* motifs seront las arguments de noire pourvoi, et ils ont 

li ire ecoulés> car la défense de la coulisse est la défense 
«aie de tous les hommes d'Etat, de tous les pouvoirs qui 
l ont maintenue - - - ■-~ 
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 jusqu a Los jours. 
^Le pourvot a deux adversaires : la partie civile, le ministère 

Le premier moyen de cassation s'attaque à la première. C'est 

Mires. ie dlscute> mon habil« confrère présentera les 

instan^ro!m'ere fin do non-recevoir a été opposée en première 
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en - -commettre; comme le vulgaire s'étonnait 
cornoijjsjj/8^1 sa's'r'es livres des coulissiers par le même 

du parmi», i p0''ce qu' la veille leur ouvrait, avant l'heure 

C?8nt'le8riesde iaB°«rse-
ne sommes' "''«.'es parties civiles ont répondu: « Nous 
a°n un délit eoml:)"ces, parce quec'estunecontravention, et 

tl.Pu's encre 

1 n'admet ' n" 1 "0US vous av01ls aidés à commettre, et quels 
se, A*8 de complicité en matière de contravention. 

pagoiê dej jff"^ : " *'e sont 'es individus composant la com-

ble corps "i*' t0US ljeut_êlre, qui ontagi avec vous; mais 
tofs les mem'h raora1' 1ui vous poursuit. L'indignité de 
moral. es Pris individuellement n'affecte pas l'être 

Ces deux ré 
Jroit de les f3P°naes étaient vraies, étaient légales. On a eu le 

Peut-être onT' f ' arrèt a eu 'ô devoir de les accueillir. 
,ireet celle d °v coùlé à ce,IX 1ui les 0nt taite3> 0 est leur 

âtlit|tde, et |e „ "P'nion. Nous nous inclinons devant leur 

*"e Pourvoi o°urvo' ne critique pas cette partie de l'arrêt. 
p U8 ProfuUrje PP°SS a,ix autres fins de non-recevoir celle bien 
!r° "torai ma;lrtîe' uonde l'indignité des ageuts eu tant qu'ê-

II Ce m°yèn nV , défaut d'iatérêt et de qualité. 
jeS,iï l, eB1°ute à 1»/) pi!s nouveau et nous ne l'avons pas inventé, 
f!f\ ;| ' De'easert Q ";
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o»Us'faison°s"d ' les fgents sont non-recevables : 1° parce que 

&*« «ou» JP raUons *î,u nele,ir aPpartieunent pas; 2» 
^tte do,8u °ns en uue tout au!r« qualité- Le moyen 

r, *si U a,° 'b'B question : quelles sont les attributions? 

*T' la Pours allle.desagents? 
«otl^oqué'n ag,,'J's 8 Produit UQ singulier résultat : 
w\ dCl Sé dem» i6 VaSt9 enquète sur leur profession même; 
Y Préi9ndainn, r 1uelles élaiet»t au juste ces attributions 

n« tt9 >nqUA, ' usurPées. 
FSuiv'e\^TTncée devant le Tribunal et la Cour.a'est 
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viu-, e(Jft Plus e7, , déplorables, on s'est demandé avec un 
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opér«ii

ons
 non-seulement ne rentrent pas dans les 

fonctions des agents, maislenrsont interdites comme marchés 

à terme. Donc ils sont non-recevables ù s'en plaindre. 
L'arrêt attaqué repousse le moyen de défense, parce que, se 

lou lui, la loi attribue sausdistinction les opérations de Bour-
se aux agents de change, pourvu qu'elles soient sérieuses. 

Tel est le système de l'arrêt. Mais si l'arrêt s'était trompé 

en comprenant les premiers dans le monopole, l'action serait 
irrecevable, et d'après le système de l'arrêt, le moyen de dé-

fense serait victorieux. 
La question est donc celle ci : Les marchés à terme, tels que 

l'arrêt les définit, sout-ils dans les attributions des agents? 
Et, d'abord, de quels marchés à terme s'agit il dans l'arrêt 

de la Cour de Paris? 
Il s'agit des marchés à terme à découvert... non précédés de 

la remise des titres ou de l'argent, pourvu qu'ils aboutissent à 

livraison. 
Nous soutenons que les marchés n'appartiennent pas plus 

aux agents que les marchés se liquident par des différences ; 
et que leur action est irrecevable pour les uns comme pour 
les autres. Les divers documents de la législation ancienne et 

moderne en fourniront la preuve irrésistible. 
L'arrêt du Conseil, du 24 septembre 1724, portant établis 

sèment de la Bourse de Paris, est le premier monument im 

portant dont nous ayons à nous occuper. 
On était alors au lendemain des catastrophes amenées par 

le système de Law. Il n'est pas étonnant que les dispositions 
de cet arrêt aient en général pour but la restriction des opé-

rations. 
L'arrêt déterminait dans divers articles les attributions des 

agents de change, puis il les limitait en soumettant leur exer-
cice à l'accomplissement de certaines obligations dans ses ar-

ticles 29 et 30. 
Par l'obligation imposée aux particuliers de remettre l'ar-

gent ouïes effets aux agents de chaDge avant l'exécution de 
l'ordre, cet arrêt empêchait les opérations à découvert; par 
l'obligation imposée aux agents de se fournir dans le jour les 
effets ou le prix, et de reftdre compte à leurs clients dans le 
même délai de l'exécution de leur mandat, il empêchait les 
opérations à terme. Ainsi, le marché à terme, permis ou non 
à toutes autres personnes, était formellement interdit aux 

agents de change. 
Les ai t. 3i et 38 contenaient les mêmes défenses que les ar-

ticles ci-dessus cités de l'ordonnance de 1673. 
Notons encore l'art. 36, qui imposait aux agents l'obligation 

de ne pus nommer leurs clients et de leur garder un secret 

inviolable, sous les peines de l'art. 29. 
L'art. 30 de l'arrêt do 1724 ne resta pas sans exécution. Le 

17 mars 1725, une ordonnance du lieutenant-général de poli-
ce destituait un agent pour n'avoir pas consommé dans le 
jour les négociations faites avec ses confrères. Mais il paraît 
que cet exemple, isolé peut-être, ne porta pas de fruits. Le 
marché à terme ne tarda pas à être pratiqué de nouveau, si 
jamais il avait cessé de l'être, par les agents de change. 

Le gouvernement, longtemps indifférent, sentit renaître ses 
inquiétudes sous l'administration deM. deCalonne,lorsque les 
mesures financières de ce ministre ayant été ruinées par la 
baisse, cette ruine fut attribuée à la spéculation. On voulut 
alors entraver les marchés à terme en tant que produisant la 
baisse, mais en même temps on chercha à les conserver en 
tant que pouvant amener la hausse. Ce fut l'origine de l'arrêt 
du conseil du 7 août 1785, qui ne renouvelle qu'en partie la 

prohibition absolue de 1724. 
il faut bien remarquer l'économie de ces dispositions. Dans 

le préambule de l'arrêt du 7 août, le blâme est également in-
fligé à l'achat à terme et à la vente à terme, puisque le mar-
ché dont on parle est aussi bien celui qui contient l'engage-
ment de payer des fonds que celui qui contient celui de four-

nir des effets ; mais, dans les défenses de l'arrêt du 7 août et 
do celui du 2 octobre suivant, ce n'est pas la ven» et l'achat 
qui sont interdits, c'est uniquement la vente, puisqu'on ne 
défend que les opérations qui se feraient sans livraison ou 
dépôt des effets, et qu'on ne dit rien de celles qui se feraient 
sans remise de l'argent, et que, de plus, on ne renouvelle pas 

l'exigence de l'accomplissement de l'opération dans le jour. 
Ainsi, la marché à terme à découvert était interdit au ven-

deur; il était permis à l'acheteur. Pourquoi ? Parce que le 
législateur voulait bien de l'achat qui favorisait la hausse, 
tandis qu'il ne voulait pas de la vente qui amenait la 

baisse. 
C'est dans le même esprit qu'est conçu l'arrêt du conseil du 

22 septembre 1786. 
Le roi ordonne « que les arrêts de son conseil des 7 août et 

2 octobre 1785 seront exécutés, et notamment l'article 7 du 
premier desdits arrêts, qui déclarent nuls les marchés et com-
promis d'effets royaux et autres quelconques qui seraientà ter-

me, sans livraison des effets ou sans le dépôt réel d'iceux. » 

Nous arrivons à la période révolutionnaire. 
Les agents dechange ayantétésupprimés parla loi dul7mars 

1791, art. 2, furent rétablis par le décret du 27 juillet 1792, 

qui remit en vigueur « les anciens règlements. » 
Le décret du 28 vendémiaire an IV, sur la policedela Bourse, 

ne s'occupe encore que des effets de commerce et des ma-
tières métalliques, seules valeurs qui fussent alors négociées 

par les agents de change. 
A l'égard des matières métalliques, l'art. 15 du chap. 1" 

de ce décret porte : 
« Il est défendu à toute personne de vendre ou d acheter, 

ni de prêter son ministère pour aucune vente ou achat de ma-
tières ou espèces métalliques à terme ou à prime ; aucune 
vente de ces matières ne pourra avoir lieu qu'au comptant,de 
telle sorte que les objets vendus devront être livrés et payés 

dans les vingt-quutre heurts qui suivront la vente. . » 
«Toute contravention est punie comme agiotage» (art. loj. 
A l'égard des effets de commerce, les art. 3 et 4 du chap. 

II portent : , , , 
Art. 3 : « Toute négociation a terme ou a prime de lettres 

de change sur l'étranger est réputée agiotage... » 
Art 4 • «Attendu que les marchés à terme ou a prime ont 

déjà été-interdits par de précédentes lois, tous ceux contrac-
tés antérieurement au présent décret seront annulés, et il est 
défendu d'y donner aucune suite sous les peines portées con-

tre les infracteurs de l'article précédent. » 
■Il résulte évidemment des dispositions qui précèdent, tant 

de la loi de l'an III que de celle de vendémiaire an IV, que le 
marché à terme, soit au point de vue delà vente, soit au point 
de vue dj l'achat, est rigoureusement et absolument proscrit 
et que les dispositions moins sévères des arrêts du conseil 
de 1785 et 1786 sont abrogées. C'est un retour complet a la 

législation de 1724. _ , 
Arrive la loi du 28 ventôse an IX, organique des Bourses de 

commerce. , r„„. 
Le titre H est consacré « aux Agents de change et Cour 

L'Rrt 7 à ce titre, ajoute aux attributions qu'exerçaient les 

agents,'celles relatives aux effets publics et constitue ainsi 
les fonctions d'argent de change telles qu'elles existent enco-
re aujourd'hui dans la ioi. On sait qu'en fait, a Paris,.tes 
agents se bornent à peu près à ces opérations, sur les tn* » 

publics, que la loi de ventose ne faisait qu ajouter aux au-

" n'est clair qu'en mettant les effets publics sur la mêtru! li-
gne que les matières d'or et d'argent, sans apporter d aiueu. » 

aucune modification à la législation précédente sur » J»0™ 
de négociation de ces matières, la loi entend que la negouio 

tion des effets publics se fera par les agents de la même ma 
nière et sous les mêmes conditions que'celle desdites matières, 

c'esi-à dire au comptant. 
L'art. 8 punit l'immixtion dans les fonctions d'agent de 

change. C'est de cet article que l'arrêt attaqué a fait l'applica-
tion aux exposants. Mais ici se pose cette question : En quoi 
donc, d'après la loi de ventose, consistaient les fonctions d'a-
gent de change? Dans l'obligation et tout à la fois le droit 
exclusif de négocier au compiant les matières métalliques, les 

effets de commerce et les effets publics. 
La législation révolutionnaire, revenant aux dispositions 

antérieures aux arrêts de 1785, avait rigoureusement interdit 
aux agents de change tout marché à terme : tel était l'état de 
choses lors de la loi de ventose an IX, tel est l'état de choses 
maintenu par cette loi. Il est manifeste que les agents de 
change eussent été alors non recevables à agir contre toute 

personne effectuant des marchés à terme. 
Ce point constaté, continuons à parcourir les actes législatifs, 

afin de voir si ceux qui ont suivi cette loi ont apporté à cette 

situation quelque modification. 
L'arrêté du 27 prairial an X, fait pour l'exécution de la loi 

de ven'ose, a une grande importance. 
Le § 2 de cet arrêié, ai t. 10 et suivants, est intitulé : Obli-

gations des agents de change et courtiers. 
L'art. 10 interdit aux agents le commerce pour leur compte 

sous pe,ne de destitution et d'amende. 

M et. i3'<..-;t ainsi conçu : 
« Chaque agent de change devant avoir reçu de ses clients 

les effets qu'il vend, ou les sommes nécessaires pour payer 
ceux qu'il achète, est responsable de la livraison et du paie-
ment de ce qu'il aura vendu et. acheté. Son cautionnement sera 
affecté à cette garantie, et sera saisissable, en cas de non-con-
sommation d'une bourse à l'autre, sauf le délai nécessaire au 
transfert des rentes ou autres effets publics dont la remise 
exige des formalités... » » 

Précisons la portée de cette disposition. Elle interdit aux 
agents tous les marchés à terme indistinctement, puisqu'il 
faut que l'opération soit consommée dans l'intervalle d'une 
bourse à l'autre. Cependant, dira-t-oo, si la remise préalable 
de l'argent et des titres avait eu lieu, pourquoi l'opération à 
terme ne serait-elle pas autorisée?... La question n'a pas d'in-
térêt, car jamais une opération à terme n'ast précédée de la 
remise, au moins des deux paris; mais cela fût-il, la loi est 
formelle: eile ne se contente pas d'imposer la remise préala-
ble, elle exige la consommation d'une bourse à l'autre. 

Au moment où il parut, les agents de change n'hésitèrent 
pas à voir dans l'arrêté de prairial l'interdiction pour eux de 
faire toutes opérations à terme quelles qu'elles fussent : un 
règlement de leur chambre syndicale, en date du 10 fructidor 
an X, décida, art. 1er, que tous les effets au porteur seraient 
livrés et payés dans l'intervalle d'une bourse à l'autre, et les 
effets soumis aux formalités du transfert dans le délai néces-
saire à l'acompiissement de ces formalités. On était loinalors 

des prétentions actuelles! 
Le Code de commerce contient un titre, le titre V du livre 

Ier, dont la rubrique est : Des Bourses de commerce, agents 
âe change et courtiers: La section 2 est consacrée aux agents 
de change et courtiers ; beaucoup de ses dispositionssont com-

munes à ces deux catégories d'officiers publics. 
Nous savons déjà que l'artiele 76 détermine les fonctions 

des agents de change, et qu'il ne distingue pas, ainsi que le 
déclare avec raison l'arrêt attaqué, entre les marchés au 
comptant et les marchés à terme d'effets publics et autres sus-

ceptibles d'être cotés à la Bourse. 
Mais cet article n'est pas seul dans la section. 
L'article 85 porte : « Un agent de change ou courtier ne 

peut, dans aucun cas et sous aucun prétexte, faire des opéra-
tions de commerce ou de banque pour son compte. Il ne peut 
s'intéresser directement ou indirectement, sous son nom ou 
sous un nom interposé, dans aucune entreprise commerciale. 
Il ne peut recevoir ni payer pour le compte de ses commet-

tants. » 
Art. 86. « Il ne peut se rendre garant de l'exécution des 

marchés dans lesquels il s'entremet. » 
On a soutenu, el M. le conseiller rapporteur l'a admis dans 

ses Observations, que l'article 422 du Code pénal était venu 
attribuer les marchés à découvert aux agents de change, par 
cela seul qu'il ne considérait pas comme délits les marchés 
conclus à découvert lorsque les effets devaient être aux mains 

des vendeurs au moment de la livraison. 
Mais cet argument est facile à réfuter. 
Ce serait l'abrogation de l'article 86 du Code de commerce, 

puisque cet article, en empêchant la garantie des agents, in-
terdit le» marchés à découvert. Or, commeut supposer qu'en 
1810 le législateur ait abrogé les dispositions édictées en 1808, 
sans qu'un mot dans le texte indique cette intention, sans que 
dans l'exposé des motifs, sans que dans la discussion de l'ar-
ticle 422 rien indiqne le changement radical qui allait être 

accompli? 
Un tel résultat serait contraire à la nature même de l'ar-

ticle 422, disposition pénale qui ne saurait modifier des dis-
positions essentiellement civiles. D'ailleurs, il s'agirait non 
pas seulement de rendre licites, mais de faire entrer dans le 
monopole des agents de change, tout une catégorie nouvelle 
d'opérations. Est-ce qu'une loi toute spéciale n'eût pas été in-

dispensable? 
A la distinction simple et nette entre les opérations précé-

dées d'un dépôt, attribuéps aux agents, et les opérations à 
découvert interdites aux mêmes agents, on substituerait l'ap-
préciation délicate et périlleuse des opérations dites sérieu-
ses, c'est-à-dire en rapport avec la fortune des clients, et les 

opérations en disproportion avec cette fortune. 
Mais l'eût on fait sans prendre une seule précaution pour 

conjurer les périls de cette situation nouvelle? saus prescrire 
une seule garantie dans l'intérêt du public et des agens eux-

mêmes? , 
Eût-on surtout laissé subsister la disposition rigoureuse, et 

désormais aussi injuste que cruelle, de l'article 89, qui puni-
rait l'agent de change comme banqueroutier pour des erreurs 

qu'il pourrait commettre de bonne foi ? 
'à Nous avons maintenant sous les yeux une grande partie des 
éléments nécessaires pour résoudre la question soulevée par 

ce premier moyen.» 
Evidemment, d'après la législation actuelle, le marché à 

terme est directement et expressément interdit à l'agent de 
change, et cela d'une manière absolue. Cette prohibition res-
sort, d'ailleurs, non seulement de dispositions isolées, mais 

de tout un ensemble de dispositions combinées. 
Résumons, dans ce qui précède, les dispositions en vi-

gueur, et dont l'interprétation ne donne lieu à aucun doute. 
Les de'ux plus incontestables sont assurément celles-ci : 

1° Les agents de change ne peuvent se rendre garants des 

opérations dans lesquelles ils s'entremettent; 
2" Lee agents de change sont obligés au secret envers leurs 

clients. ' ' , ,'. ' '. ■ - * i • ] ., 
Au premier abord, ces deux dispositions peuvent paraître 

contradictoires. . . 
Quand un agent fait une négociation quelconque, quelle sé-

curité offrira t-il àson cocontractant s'il ne se porto lui même 
garant de l'opération, ou s'il ne fait connaître la personne 

pour laquelle il a opéré ? , , . , . 
U ne contractera cependaut qu en donnant la sécurité ne-

Ce Aussi certains auteurs ont cru à l'inconciliabilité des deux 

prescriptions. C'est un erreur capitale, dont ie redressement 

est la démonstration de la ilièse du pourvoi 
La conciliation, du reste bien facile, s'opère au moyen; 

d'une trois ème disposition de la loi, qui est celle qui près rit 
le dépôt préalable des titres ou de l'argent par leclitm. 

L'agent est obligé d'avoir reçu, préalablement à l'opéra-
tion, l'argent ou les titras. Sans se porter garant, sans faire 
connaître son client, il peut donc exécuter immédiatement. La 
garantie personnelle peut et doit lui être interdite, parce qu'il 

offre une garantie en quelque sorte réalle. 
L'article 13 de l'arrêté de prairial an X concilie l'article 19 

de ce même arrêté et l'article 86 du Code de commerce. Ce 
sont là trois dispositions de loi parfaitement claires, égale-
ment en vigueur, et auxquelles obéissance est due. Elles sont 
concordantes entre elles, mais à condition que la première, 

celle de l'article 13, s'interpose entre les deux autres. 
L'agent garde le secret et il ne garantit pas l'opération, 

grâ ie au dépôt qu'il a reçu et qui assure l'exécution. 
Tel est le système de la loi. On peut l'affirmer après avoir 

vu que les textes de la combinaison desquels il récite ne sont 
pas des dispositions nouvelles et isolées. Ces textes maintien- -
nent et complètent une législation antérieure : ils reprodui-
sent souvent jusqu'aux termes mêmes de3 dispositions an-

ciennes. Ils ont donc l'autorité de la tradition. 
Ils ont aussi celles de la raison 9t des principes du droit 

commercial. 
La loi qui interdit à l'agent de change la garantie persén-

uellaesturie application des principes du droit commercial 

qui régissent la profession de courtier. 
L'agent de change est un offLuer public de la classe des 

courtiers ; c'est un officier public, un notaire commercial, di-
sait M. Kegnauld de Saint-Jean-d'Ang>-ly, mais c'est aussi et 
c'est là son principal caractère, un courtier. Nul cloute à cet 
égard. La loi, nous l'avons vu, place, toujours et partout, l'a-
gent de change à côté du courtier. Les fonctions de l'agent et 
celles du courtier ne diffèrent que par l'objet des négociations: 
l'agent de change est une espèce de courtier; c'est un courtier 

créé pour certaines opérations spéciales. 
L'agent de/change éiant un courtier, n'est et ne peut être 

qu'un intermédiaire. Sa mission particulière, celle à laquelle 
il doit se borner, c'est de rapprocher les parties. Garantir 
aux parties qu'il rapproche l'exécution des engagements qu'el-
les prennent vis-à-vis l'une de ^autre, ce serait se substituer 
aux parties elles-mêmes, ou tout au moins à l'une d'elles, ce 
serait cesser d'être un simple inie'rrrfédiaire, ce serait devenir 

commissionnaire. 
Le courtier et le commissionnaire diffèrent grandement l'un 

de l'autre. 
Le commissionnaire agit pour le compte d'un commettant, 

il le représente, il est son mandataire, garant de sou engage-
ment vis-à-vis des tiers; le courtier, au contraire, simple in-
termédiaire entre les deux parties, n'est garant ni vis-à-vis de 
l'une ni vis-à-vis de l'autre ; il est mandataire, si l'on veut, 
mais niandataire chargé seulement de rapprocher les parties, 
mandataire de toutes deux et irresponsable de l'opération. 

Cette différence, parfaitement indiquée par plusieurs au-
teurs, résulte de la comparaison des textes et a été nettement 
tracée par plusieurs arrêts delà Cour de cassation, dont l'im-
portance est d'autant plus grande que la question se présen-
tait, comme aujourd'hui, à propos d'immixtion dans les fonc-

tions. 
« Attendu, dit un arrêt du 24 juillet 1852, au rapport de 

M. Victor Foucher, que le courtier est un officier public pri-
vilégié... dont les fonctions consistent à mettre en rapport les 
vendeurs et les acheteurs, à préparer , faire et constater tous 
les actes tendant à la consommation du marché, sans pouvoir 
y prendre un intérêt personnel ni rien recevoir ou payer pour 
le compte des contraciants, ni se rendre garant de l'exécu-
tion des marchés dans lesquels ils intervient; 

« Attendu que, les fonctions ainsi déterminées, le mandat 
public que les courtiers tiennent d-.- la loi est essentiellement 
distinct des contrais de commission et de mandat privé, puis-
que le commissionnaire commercial proprement dit est l'inter-
médiaire qui conclut en son propre nom, s'oblige seul, peut 
seul être actionné ou actionner, et qui est tenu envers son 

commettant. » 
La raison et l'intérêt public ne permettent pas plus que les 

principes du droit commercial, de transformer l'agent de chan-

ge en un commissionnaire. 
Les agents de change sont des officiers publics qui doivent 

inspirer aux personnes qui s'adressent à eux toute la confian-

ce attachée à ce caractère. Diverses dispositions de la loi ont 
pour but de leur assurer cette confiance. L'art. 75 du Code de 
commerce, reproduisant l'art. 6 de la loi de ventose an IX, 
fait émaner leur nomination du chef du gouvernement. Les 
art. 83 et 88 du même Code, l'arrêté du 29 germinal an IX et 
d'autres actes législatifs exigent d'eux l'accomplissement de 
certaines conditions d'aptitude. Le cautionnement auquel ils 
sont assujettis est affecté à l'exécution des condamnations 
dont ils pourraient être frappés à l'occasion de l'exercice de 
leurs fonctions. Enfin des peines graves, et notamment la des-
titution, les atteignent toutes les fois qu'ils contreviennent 
aux règles de leur profession (art. 87 du Code de commerce 
et, comme dernier trait, notons que leur faillite est, dans 
tous les cas et sans exception, considérée comme banqueroute 
(art. 89 du même Code). Toutes ces exigences, toutes ces ri-
gueurs sont autant de précautions prises pour que l'agent de 

change se renferme dans l'exercice de ses attributions lé-

gales. 
Peut-on, après cela, croire que législateur ait voulu per-

mettre à l'agent de change de courir les risques qui menacent 
le commissionnaire, garant personnel des engagements de ses 
clients ? Non. La sagesse de la loi se changerait en inconsé-
quence, disons plus, en cruelle imprévoyance, si l'agent était 
libre de s'exposer aux périls d'une semblable garantie. 

Pour admettre un pareil état de législation, il faudrait y 
être condamné par des texte formels. Mais loin que ces textes 
existent, c'est le contraire qu'on rencontre dans ceux qui ré-
gissent la matière. Nous les connaissons. Us proscrivent la 
garantie, ils ordonnent le secret, ils veulent la remise préala-
ble des valeurs; ils sont donc à la fois conséquents et concor-
dants, et ils satisfont tant à l'intérêt des agents eux-mêmes 

^qu'à ceux du public. 
Etant démontré que l'agent ne peut être garant, et que les 

opérations qui nécessiteraient sa garantie lui sont, en consé-
quence, interdites, il reste à se demander quelles sont les 
opérations qui exigent la garantie, quelles sont celles qui ne 

l'exigent pas. 
Les opérations qui n'exigent pas la garantie, les seules, ce 

sont celles qui sont précédées de la remise des valeurs ordon-
née par l'article 13 de l'arrêté du 27 prairial an X. 

Les opérations à terme sotft-elle?, en fait, précédées de cette 

remise ? 
Nop.,;.',5,J ]'' •» ,('vi; -... * ,.-
Eu fait, elles né sont jamais précédées de la remise. 
U eu impossible, en raison; qu'elles le soient, au moins de 

la part des deux contractants. 
D'abord, constatons ce fait si évident par lui-même, mais si 

souvent perdu de vue, que toute opération de Bourse exige 
deux contractants, un vendeur et un acheteur; et faisons re-
marquer que, pour que celte opération soit valable, éiant à la 
lois venteet achat, il faut, comme toute autre vente-achat, 
qu'elle soit à la fois valable au point de vue de la vente et au 
point de vue de l'achat. Si donu un acheteur muni ^argent 
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et ayant opéré le dépôt préalable, et un vendeur non muni de 

titres ou bien ùn acheteur non muni d'argent, et un vendeur 

muni de titres et ayant opéré le dépôt, traitaient ensemble, l'o-

pération seraitnulle. Il faut absolument quele vendeur etl'aehe-

teursoient également munis et que tous deux aient accompli le 

dépôt. Mais une opération faite dans ces conditions se ren-

contrera t-elle jamais? — Non.Nou3 allons voir pourquoi, en 

nous phçant successivement à tous les points de vue qu'il est 

possible de supposer pour a; précrer l'intérêt de l'opération. 

Mettons-nous d'abord au point de vue de l'acheteur, obser-

vation étant faite que jamais on n'achète qu'en prévision de la 

hausse. Notre acheteur est muni d'argent et pourrait opérer 

le dépôt. Mais achètera-tdl à terme ? Non, si le cours au comp-

tant et si le coursa terme sont égaux ; car il ce gagnerait rien 

à ce marché. En eifet, puisqu'il prévoit la hausse (sans quoi 

il n'achèterait pas), mieux vaut pour lui tenir les titres; et 

d'ailleurs, acheter à terme serait se lier d'avance sans aucun 

avantage en retour. U achètera donc au comptant, puisqu'il 

a l'argent. — Maintenant, i! se peut que le cours au comp-

tfitit et le cours à terme ne soient pas égaux ; il est même fort 

rare qu'ils le soient. Mais alors voici ce qui arrive. De deux 

chose l'une : le cours à terme est plus cher que le cours au 

comptant, ou bien c'est l'inverse (ordinairement, c'est le 

cours à terme qui est le plus cher, par la raison que le ternie 

est plus rapproché du paiement de l'intérêt) ; or, dans le 

premier cas, l'acheteur a un intérêt de plus à acheter au 

comptant ; Bans le second (le plus rare)} il a bien intérêt à 

acheter à terme, mais il ne trouvera pas de vendeur qui 

veuille vendre meilleur marché à terme que plus cher au 

comptant, si ce vendeur s les titres en sa possession. 

à présent, plaçons-nous au point de vue du vendeur, ob-

servation faite qu'on ne vend qu'en prévision de la baisse. 

Moire vendeur est muni des titres. Va-t-il opérer le dépôt en 

-vendant à terme r" Non, si les cours à terme et au comptant 

«ouf. égaux, car i! ne ferait à ce marché que perdre sa liberté. 

Non encore, d le comptant est plus cher que le terme, car il a 

profit à vendre au comptant. Non, enfin, dans le cas (le plus 

fréquent, il est vrai) où le terme est plus cher que le comp-

tant, parce que, dans cettedernière hypothèse, il ne rencon-

trera pas d'acheteur muni d'argent qui veuille acheter à 

terme. 

Le marché à terme est donc toujours à découvert d'un côté. 

Cette Opération, avec dépôt préalable de la part des deux 

contractants, ne se conçoit donc pas. — Elle se comprend très 

bien, au contraire, dès que l'on suppose un acheteur sans ar-

gent dans la dernière hypothèse ci-dessus prévue, ou un ven-

deur sans titres dans le cas inverse d'un acheteur à terme, 

même muni d'argent, quand le cours à terme est inférieur au 

cours au comptant. Elle se comprend tout aussi bien dans l'hy-

poihèseoùelîeseréalise le plus fréquemment, d'un vendeur sans 

tiires traitant avec un acheteur sans argent. En pareil cas,la baisse 

prévuep^r le vendeur, la hausse prévue par l'acheteur,promet-

tent à celui dont la prévision sera juste une réalisation facile et 

aussi avantageuse pour lui qu'il se peut, alors qu'il n'a pas en 

sa possession actuelle l'objet de son engagement; et voilà pour-

quoi ils traitent : mais aussi voilà pourquoi ils n'opèrent pas 

le dépôt préalable. 

Aucune opération à terme, quelle que soit sa modalité, n'é-

chappe aux observations qui précèdent. 

La clause dite d'escompte, qui met le vendeur à la discré-

tion de l'acheteur et permet à celui-ci de rapprocher le ter-

me, ne fait pas disparaître ce terme et ne change pss, par 

conséquent, la nature du marché. C'est ce que reconnaissait 

fort nettement, le préambule de l'arrêt du conseil du 7 août 
1783. 

L'opération dite à prime,* dans laquelle l'abandon d'un dé-

dit permet à l'acheteur de se retirer, ne fait qu'ajouter un 

élément aléatoire de plus à la combinaison ordinaire du mar-
ché à terme. 

Quant aux reports de l'espèce de ceux que les demandeurs 

efl cassation ont seuls pratiqués, ainsi qu'il résulte de leurs 

conclusions non contredites par l'arrêt attaqué, on les cite quel-

quefois comme présentant un cas où l'intermédiaire, qui vend 

au comptant et rachète à terme pouf le client reporteur, se 

trouve muni des titres par celui-ci au moyen de la vente,com-

me l'autre intermédiaire agissant pour le reporté, acheteur 

au comptant qui revend à terme, est muni d'argent par t'effèt 

de l'achat. Mais on ne fait pas attention que les reports ne se 

présentent jamais qu'à la suite d'un premier marché dont ils 

sont la prolongation ; prolongation qui n'a pour but que de 

retarder l'exécution de l'engagement pris par l'opérateur, à 

raison de l'impossibilité où il est de procéder à cette exécu-

tion. Le reporté a commencé par acheter à terme, et c'est pour 

ne pas être obligé de payer qu'il vend et rachète; le reporteur 

a vendu à terme, et c'est pour ne pas être obligé de livrer les 

titres qu'il achète et revend. Si le premier avait l'argent, si le 

second avait les titres, à quoi servirait le report ? Ainsi, le 

report dont on parle comme d'une objection à notre thèse en 

est, au contraire, ia confirmation : si lui-même il ne viole pas 

la loi, il intervient pour démontrer que la loi a été violée, et 

violée par l'opération avec laquelle il ne fait qu'un, sans la-

quelle il ne ptut se concevoir. 

Même observation pour l'opération inverse du report, con-

nue sous le nom de déport, et qui est faite par le vendeur à 

découvert, lorsque1 le comptant est plus cher que le terme, 

tandis que le report est fait par l'acheteur à découvert, lorsque 

Se. tenue est plus cher que le comptant. 

En définitive, le but unique, la seule utilité de l'opération 

à terme, c'est de permettre les opérations entre contractants 

qui n'ont pas actuellement à leur disposiiion les objets de leur 

engagement. 

C'est là, disons-nous, l'utilité de l'opération à terme, mais 

c'est aussi ce qui la rend dangereuse pour l'intermédiaire; 

car si, au lieu de la hausse que prévoit l'acheteur saus ar-

gent, arrive la baisse; si, ' au lieu de la baisse que prévoit le 

vendeur sans titres, arrive la hausse, l'intermédiaire, garant 

de l'opération, subit les conséquences de l'erreur de son client 

insolvable. 

C'est ce danger que la loi n'a pas voulu que courussent les 

agents de change, lorsqu'elle a exigé la dépôt préalable des 

titres et de l'argent, dépôt incompatible avec l'opération à 

terme. 

C'est ce danger que les agents de change ont cherché à évi-

ter par l'usage des couvertures. 

Qu'est ce que la couverture? La couverture peut-elle êire 

considérée comme l'équivalent du dépôt préalable?... 

La couverture est une somme d'argent ou une valeur qoe 

l'agent de change se. fait remettre par le client pour lequel il 

opère, lorsqu'il a des doutes sur la solvabilité de ce client. 

Cette somme ou valeur est toujours très inférieure au chiffre 

de l'opération. Dans l'usage, elle est simplement proportion-

nelle à l'importance probable de la différence par laquelle 

L'opération pourra (et, presque toujours dans l'intention du 

client, devra) se résoudre. Cette -importance est fixée par 

l'approximation arbitraire de l'agent. 

Dans un récent procès qui a été soumis à la Cour de cassa-

tion (Duboy c. Moreau, arrêt de rej. de la ch. des req. du 2 

août 1859) les débats qui avaient eu lieu devant les juges du 

fond avaient révélé le fait suivant : un client, moyennant 

131,000 francs de couverture, avait fait faire par un agent 

de change, à la Bourse de Paris, des opérations dont le chif-

re total montait à 36,041,861 fr. 

Du reste, l'infériorité des couvertures est un fait patent et 

avoué par les agents de change eux-mêmes. En novembre 

1852, la-chambre syndicale, effrayée de l'état des choses, a 

interdit aux agents de se charger d'achats ou de vente» à 

terme d'actions de chemins de fer, sans avoir au préalable 

exigé une couverture de 1S0 fr. par action : 130 fr. quand les 

actions valaient jusqu'à 1,500 et 2,000 fr. ! 

Ces faits rappelés, est-il possible d'hésiter sur la question 

de «avoir si la couverture peut êsre considérée comme l'équi-

valent du dépôt ? La couverture n'est pas le dépôt lui-même 

quand il s'agit de titres; quand il s'agit d'argent, la couver-

ture n'est pas non plus l'équivalent du dépôt. 

i^Nous croyons avoir réussi à démontrer que les opérations à 

terme n'étaient jamais et ne pouvaient être précédées de la 

rémise préalable de l'argent ou des titres. La conséquence, 

ainsi qu'il s. déjà été dit, c'est que l'intermédiaire est per-

sonnellement garant de l'opération, c'est à-dire commission-

naire. Il serait inutile de revenir sur ce point évident par 

lui-même si ce n'était ici le lieu de donner quelques indica-

tions sur la manière dont les engagements sont contractés en 

matière de marchés à terme. 
Les coulissiers déclarent qu'ils sont commissionnaires. Ils 

Se sont bien. En effet, comment opèrent-ils? L'un d'eux a reçu 

un ordre d'achat à terme : il cherche, et trouve une autre per-

sonne qui a reçu un ordre de vente; le marché se fait entre 

eux par l'échange des engagements, le vendeur recevant celui 

de l'acheteur, l'acheteur celui du vendeur. Ces engagements 

sont personnels. Le vendeur ne sait pas si son acheteur agit 

pour lui-même ou pour autrui, et réciproquement. Qu'il y 

ait derrière ce vendeur et derrière cet acheteur une autre per-

I sonne, un client auquel les opérateurs devront rendre compte, 

' ou qu'il n'y en ait pas (ce qui pourrait être, car l'opérateur 

pourrait agir dans son propre intérêt), l'opération est toujours 

la même : il n'y a aucune différence dans le mode de con-

tracter. Cela est si vrai, qu'à l'origine des poursuites, quel-

ques personnes y avaient été comprises comme exerçant la 

profession de coulissiers : dans l'instruction, elles déclarèrent, 

et il fut admis, qu'elles n'avaient opéré que pour elles-mêmes; 

et à leur égard, il y a eu ordonnance de non-lieu ; mais aucun 

signe extérieur n'avait révélé la distinction. Dans l'un et l'au-

tre cas, les opérateurs sont personnellement engagés. La seule 

différence entre ces deux cas, c'est que, lorsqu'ils agissent 

pour autrui, il existe entre eux et ceux qui leur ont .-donné 

des ordres un contrat qui n'est autre que le contrat de com -

mission défini plus haut. 

Ce contrat n'est pas gratuit, il donne lieu de la part du 

commissionnaire à la perception d'un salaire que la préven-

tion a appelé courtage, sans doute à cause de la confusion 

qui existe souvent, et dans le langage de la loi elle-même, 

entre ce terme et celui de commission, mais qui n'est en réa-

lité qu'une commission, ainsi que l'ont toujours dit les expo-

sants. Voilà la différence, mais la seule entre les deux cas. Exté-

rieurement, le coulissier agit pour lui-même. U ne joue donc 

pas le tôle de courtier : puisque le courtier, non seulement 

n'est pas présumé agir, mais encore ne peut pas agir pour 

lui-même. 

Les coulissiers sont donc commissionnaires. 

Cette qualité (reconnue implicitement par l'arrêt attaqué 

puisqu'il n'a pas contredit en ce point capital les conclusions 

des demandeurs), leur appartient incontestablement; et il est 

essentiel de le constater, puisqu'elle ne peut jamais apparte-

nir aux agents de change. 

Cependant les agents font des marchés à terme. Il résulte 

déjà de ce qui a été dit qu'ils ne peuvent les faire sans s'en-

gager personnellement, c'est-à-dire sans se faire commission-

naires. Nous allons trouver dans leur bouche l'aveu du fait. 

L'honorable avocat de la chambre syndicale, répondant à 

l'argument tiré par les coulissiers de leur garantie, mais le 

comprenant' mal, a cru utile de prouver que les agents de 

change, eux aussi, donnaient une garantie devant le Tribunal 

correctionnel, et il disait : « Du moment où ils ont fait un 

marché à terme, ils en sont garants, par le fait même de leur 

négociation, sans donner une garantie spéciale. » Nous ne di-

sons pas autre chose. La violation de l'article 86 du Code de 

commerce ne pourrait être plus Détiennent établie, 

La formule des bordereaux est la preuve manifeste} niais 

n'est pas la seule preuve de ce fait que les agents de change 

ne cessent de contracter des engagements personnels. 

Nous citerons, entre autres faits qui abondent, un fait his-

torique et un fait permaneut. 

D'abord, le fait permanent. La caisse commune des agents 

de change est certainement une institution fort utile, et qui, 

l'état des choses éiant donné, ne mérite que des éloges. Cette 

caisse, on le sait, est destinée à venir au secours des agents 

atteints par des désastres. Mais comment ces désastres se-

raient-ils possibles si les agents ne contractaient pas d'engage-

ments personnels ? 

Voici, maintenant, le fait historique. En 1848, le 5 mars, 

la Bourse de Paris rouvrit avec une baisse considérable des 

valeurs. Le 3 p. 100, de 73,35 était tombé à 58 fr. Si la liqui-

dation des opérations engagées se fût faite sur le taux de ce 

dernier cours, les agents de change auraient tous succombé 

sous le poids de leurs engagements. La chambre syndicale prit 

le parti de fixer comme cours de compensation, le cours de 

70,30, et ainsi de débarrasser (moyen facile) la compagnie d'une 

différence de 13,65, en la réduisant à 2,85. D'où venait cette 

impossibilité pour les agents de faire face à la situation, si ce 

n'est des engagements personnels qu'ils avaient contractés? 

Les agents de change| une fois lancés par l'opération à ter-

me et la nécessité de ia garantie dans les mesures extra-léga-

les, n'ont pas pu s'arrêter dans cette voie. On peut dire que 

toute l'organisation des marchés à terme, et, par suite, la 

constitution de la Bourse, sont la démonstration de cette vérité. 

II serait hors de propos d'insister longuement sur ce point, 

dont le développement est en dehors des considérations essen-

tielles au succès du pourvoi ; mais on peut seulement sigrialt'ri 

1° la fixation arbitraire par le règlement de la compagnie des 

quantités de renie sur lesquelles ou peutopérer à terme(1,300 

IV. pour le 3 p. 100 ; 2,000 fr. pour le 4 p. 100 ; 2,230 fr. pour 

le 4 lp2 p. 100) ; 2° la fixation des délais pour l'exécution des 

marchés à terme, également arbitraire; 3° l'établissement des 

cours de compensation, qui substitue un cours factice aux 

cours réels pour faciliter aux agents la liquidation d'opéra-

tions ne portant que sur des différences; 4° i'élablissement de 

la liquidation centrale, qui a le même but et démomre que les 

opérateurs à terme n'ont jamais en vue que les différences. 

Tout cela peut être nécessaire, mais à coup sûr, rien de 

tout cela n'est conforme à la loi, qui a dit aux ogents de 

change : Vous devez recevoir avant l'opération l'argent ou les 

titres, vous ne devez pas vous engager personnellement et, en 

même temps, vous devez garder le secret à vos clients ; enfin, 

vous devez consommer l'opération dans les vingt-quatre heu-

res, ce qui est autant de manières de dire : Vous ne devez pas 

faire d'opérations à terme. 

Faut-il ajouter tout une catégorie d'opérations empruntées 

aux traditions les moins .avouables de la spéculation pure? 

La délibération de l'assemblée générale des agents de chan-

ge, du 28 octobre 1830, permet de traiter, ou n'ose même pas 

dire négocier, les primes de 10 centimes sur la rente. Elle 

déclare en même lemps que les petites primes ne seront pas 

cotées, et que si elles sont abandonnées, il ne sera pas exi-

gé de courtage. 

Ainsi, les agents ne craignent pas de revendiquer, à titre 

de privilège, les opérations qui ne roulent .que sur des 

différences, et en même temps de refuser aux parties la ga-

rantie delà cote sans laquelle aucun contrôle de la sincérité 

de l'opération n'est possible; et ils ne craignent pas d'annon-

cer hautement des spéculations infimes sanscourtage, alors que 

les règlements de leur profession leur interdisent même de 

consentir une diminution de courtage. 

Après avoir insisté sur les dangers sans nombre que pré-

sentent les spéculationsà terme, ces spéculations qui ont abou-

ti plusieurs fois pour les agents de change à la destitution, à 

la banqueroute, à la Cour d'assises, après avoir démontré 

combien elles altèrent le caractère d'officiers publics que la loi 

attribue aux agents, M" Ambroise Rendu termine ainsi : 

Nous sommes au temps où les questions sociales se posent,où 
les malentendus s'expliquent. Un malaise de plus en plus grand 

travaille le monde des affaires. La Bourse, en théorie, ce libre 

rendez-vous des intérêts légitimes et universels, la Bourse est 

un terrain suspect où l'on n'ose poser le pied qu'en tremblant, 

où chacun se dit qu'il y a une moralité spéciale, des conscien-

ces à part, des gains et des pertes sans nom ; on en est venu à 

ce point qu'au détriment du crédit, mais pour sauver la mo-

rale du théâtre de la concurrence commerciale, on prend tous 

les moyens d'écarter le public. 

La cause de ce mal, et il est grand, voulez-vous la savoir ? 

C'est que la fonction publique qui doit en. être à la fois la 

sauvegarde et l'honneur de la Bourse est sortie de sa voie et 

s'égare dans des routes inconnues; c'est que, sous prétexte d'é-

chapper à des lois surannées, elle ne sait plus en reconnaître 

ses droits, ni ses devoirs. 

Ce procès vous montre les agents voulant s'affranchir à la 

fois du dépôt préalable des valeurs et de la qualité de cour-

tiers, pour agir avec la liberté, mais aussi avec tous les ris-

ques des commissionnaires garants. Et ils trouvent des auto-

rités pour seconder leur entreprise! Mais vous, messieurs, au 

sommet de l'ordre judiciaire, appuyés sur la loi qui vous sou-

tient toujours, car vous ne ia faites jamais fléchir, vous ré-

sistez à ces prétentions aussi dangereuses qu'illégales. La 

chambre des requêtes, dans son mémorable arrêt du 13 juillet 

dernier, a commencé l'œuvre de résistance et de salut. 

Vous l'achèverez avec énergie, et vous ne déclinerez pas la 

graude mission que cette affaire vous donne à remplir. 

Messieurs, au nom de la moralité outragée, au nom des in-

térêts compromis, au nom du crédit public lui-même qui s'a-' 

baisse, car il n'est pas au niveau des grandeurs de la France 

on demande partout la réforme de la Bourse. Je le dis avec 

conviction, aucune réforme n'est possible tant que vous n'au-

rez pas posé les principes, tant que vous n'aurez pas rappelé 

la profession des agents de change aux règles essentielles 

qu'elle oublie, tant que votre jurisprudence n'aura pas rendus 

impossibles des règlements tels que celui ou les o&ciers pu-

blics qui avaient reçu le beau nom de notaires de commerce, 

se permettent et s'attribuent comme un privilège le déplorable 

jeu des petites primes qu'on flétrissait dans la coulisse et 

qu'on ose bien étaler au parquet! 
Les avertissements se multiplient : notre procès en est un 

nouveau. Que les agents ne se méprennent pas, au reste, nous 

ne sommes pas leurs ennemis. 
Avant le procès, la coulisse éiait leur fortune; ils le savent 

aujourd'hui. Depuis le procès, elle les défend contre l'opinion, 

en leur rappelant leur position qu'ils oublient, et l'arrêt 

qu'elle demande les sauvera peut-être d'une tempête qui 

gronde, en leur montrant le port loin duquel ils pourraient 

bien périr. ? i■ | Ë 
Si nous gagnons ce procès, les agents de change auront 

moins de prétentions sans doute, mais ils auront aussi moins 

de périls et plus d'honneur. 

Après la plaidoirie de Me
 Rendu, la parole est donnée 

à M
e
 Hérold, chargé, avec M

e
 Rendu, de soutenir le pour-

voi. 

Me Hérold s'exprime, à son tour, en ces termes : 

La plaidoirie développée que vous venez d'enlendre m'im-

pose le devoir de restreindre autant que possible les observa-

tions que je dois présenter à la Cour. 

On vient de vous parler de l'action civile, j'ai à,vous parler 

de l'action publique. 
On a établi devant vous que l'action civile de la chambre 

syndicale des agents de change n'était pas receyable ; j'ai 

maintenant à rechercher si l'action publique est bien fondée, 

s'il y a délit. Et s'il y a délit; quel délit ? 
Trois hypothèses sont possibles: 1° Il y a délit d'immixtion 

dans les fonctions d'agent de chauge ; 2° Il y a un autre délit 

quelconque, mais pas celui d'immixtion dans les fonctions 

d'agent de ch .nge ; 3° 11 n'y a pas de délit. 

De ces trois hypothèses, j'écarte tout d'abord la première, 

par les motifs qui viennent d'être invoqués entre l'action ci-

vile. En effet, là où l'action civile et l'action publique naissent 

du même fait, l'action publique ne saurait subsister lorsque 

l'action civile n'existe pas. Ceci justifie notre second moyen 

de cassation. 

La troisième hypothèse (pas de délit), c'est celle de la li-

berté du marché, liberté limitée : car elle s'appliquerait seu-

lement aux opérations non comprises dans le privilège des 

agenis de change. Liberté précaire : car elle s'exercerait sous 

la surveillance de l'administration et sauf l'application de son 

droit de police. Mais enfin, liberté, quoique limitée et précaire. 

Eh bien ! l'économie politique peut souhaiter cette solution, 

et l'avenir la réserver. La pratique l'a admise presque cons-

tamment jusqu'ici. Mais, en droit, cette thèse de la liberté 

du marché est-elle vraie? Nous ne le croyons pas. Pourquoi? 

parce que toute la législation dont les monuments ont passé 

hier et aujourd'hui sous les yeux de la Cour, est une législa-

tion d'entraves, de prohibitions, de restrictions. Il serait bien 

bizarre qu'elle eût laissé subsister la liberié quelque part, 

même une liberté limitée et précaire. L'examen des textes va 

confirmer cette impression. 

Reste dono l'hypothèse intermédiaire: il y a un délit, mais 

ce n'est pas le délit d'immixtion dans les fonctions d'agent de 

change, c'est un délit plus largement défini, c'est celui d'im-

mixtion dans les négociations qui se font à la Bourse. On com-

prend que ce délit est à celui d'immixtion dans les fonctions 

d'agent de change ce que le genre est à l'espèce. Une négocia-

tion de Bourse peut ne pas rentrer dans les fonctions d'agent 

de change; faite sans qualité, échappera-t-elle alors à la ré-

pression? Non, elle rentrera dans le fait d'immixtion dans les 

négociations de Bourse. Ce délit général, nous le trouvonsdans 
les textes. 

D'abord, dans l'arrêt du conseil du 24 septembre 1724, le 

délit d'immixtion dans les négociations de Bourse est prévu et 

puni par l'article 12 ; le délit d'immixtion dans les fonctions 

d'agent de change est prévu et puni par l'article 17. 

Ensuite, dans l'arrêt du conseil du 26 septembre 1781, 

art. 13, dont les termes distinguent nettement l'une et l'autre 
contravention. 

Puis, dans l'arrêt du conseil du 7 août 178S, art. 2. 

Ainsi, deux délits, punis de la même peine, il est vrai : la 

prison et une amende de 6,000 livres d'après l'arrêt de 1724, 

de 3,000 livres d'après l'arrêt de 1781, de 6,000 livres d'après 

l'arrêt 1785; mais deux délits distincts. 

Voilà l'ancienne législation. Elle distinguait les deux délits; 

M. le conseiller rapporteur le reconnaissait hier lorsqu'il se 

contentait de nous répondre que ces délits avaient été con-

ondus par l'arrêté de. prairial an X, auquel nous arriverons 
jout à l'heure. 

Parlons d'abord de la loi de ventose an IX. Lisons l'art. 8 ; 

il frappe l'immixtion dans les fonctions d'agent de change 

seulement. Qu'en résulte-t-il ? que le délit [d'immixtion dans 

les négociations de Bourse n'existe plus ? Non, car les anciens 

arrêts ne sont pas abrogés; mais tout;simplement que la peine 

des deux délits ne sera plus la même, car la loi de ventose 

établit une pénalité plus grave, l'amende proportionnelle, pour 

le délit plus grave qu'elle prévoit. 

Les anciens arrêts ne sont pas abrogés. En voulez-vous la 

preuve? Elle est dans l'ordonnance d* police du 1er thermi-

dor an IX, postérieure à la loi de ventose, dont l'art. 8 rappel-

le les deux délits, et frappe l'un de la peine de l'arrêt de 1781, 

et l'autre de celle de la loi de ventose. 

Mais on objecte que cette ordonnance n'a pas force de loi. 

Qu'en résultera t-il?Toutau plus que c'est la peine de l'arrêt 

de 1785, et non celle de l'arrêt de 1781, qui sera applicable. 

Mais, comme argument, l'ordonnance conserve loute sa va-

l|98f*v, (Ml i Uiii , UMU® Uft'ifU IjlCïîi s-

Enfin, nous arrivons à l'arrêté du 27 prairial an X, ar-

ticle 4. 

C'est cette disposition que M. le conseiller rapporteur nous 

oppose comme ayant opéré la confusion des deux délits jus-

que-là distincis. Nous protestons contre cette interprétation. 

L'article 4 rappelle et applique les deux pénalités de l'arrêt 

de 1781 et de la loi de ventose an IX : pourquoi cela? Parce 

qu'il maintient les deux délits. Autrement, pourquoi deux pé-

nalités pour un seul délit? C'est celle contenue dans la loi la 

plus récente qui seule devrait être appliquée, L'article, au 

heu de pouvoir nous être opposé, nous fournit donc un argu-

ment. /ISUlfllM -.u Hitri^ »«r 

Depuis l'arrêté de prairial, rien. Les deux délits distincis 
existent donc toujours. 

Ce système, remarquons-le, donne satisfaction à toutes les 

exigences; il permet dé frapper les coulissiers, et, en même 

temps, il ne met pas la Cour dans la nécessité, pour arriver à 

ce résultat, de consacrer pour les agents de change le droit, le 

privilège de faire ces opérations qu'on a si bien caractérisées 
tout à l'heure, à côté de moi. 

En résumé, voici l'état de notre législation : 

Il est défendu à toute personne de faire des négociations de 
Boursa.

 r 

Quand la négociation rentre dans les fonctions des agents 

de chauge, la loi de ventose s'applique; dans le cas contraire 

ce sont les anciens arrêts qui sont applicables. 

Dans l'espèce du pourvoi actuel, les négociations faites par 

les coulissiers ne rentraient pas dans les fonctions des agents 

de change. Et cependant on a appliqué ia loi de ventose tan-

dis que c'étaient les anciens arrêts qu'il fallait appliquer 

L'action publique pouvait réussir, mais fondée sur l'existence 

d'un délit autre que celui pour lequel la condamnation a été 
prononcée. 

Le troisième moyen est justifié. 

Quant au quatrième moyen, nous nous en référons à l'ins-
truction écrite. 

M
0
 Delaborde, avocat de la compagnie des ogents de 

change, a ensuite pris la parole. L'honorable avocat a com-

battu les moyens proposés, et a conclu au rejet du pour-

voi. Dans un de nos prochains numéros nous donnerons 
la plaidoirie de Me Delaborde. 

L'affaire a été ensuite renvoyée à l'audience, de ieuili 

prochain pour entendre les conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Martinet, le délibéré de la Cour, et l'arrêt. 
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Présidence de M. Delesva^N 
Audience du Î4 janvier ^' 

HOMICIDE ET BLESSURES PAR IMPKUûENrp ' 

ARBRE DES CHAMPS-ELYSÉES
 SCr

 ^ 

Tous les journaux ont publié le récit H >**S 
causé le 21 décembre par la chute d'un1 
mbus qui, ensuivant le Cour

s
-l

a
-R

e
;

arbr
et,; 

Passy à la place du Palais-Royal 

Le prévenu, qui a à rendre compte d. 

accident, est le sieur Jean-Baptiste PnW 
d'abatage d'arbres. 

Il est procédé à son interrogatoire. 

M. le président: Vous êtes l'entrepren» 

d une partie des arbres des Champs-ElvsS
 r ^ I', 

êtes soumis aux conditions de votre cahie, ^ a Ceiii 

mi ces conditions est celle de n'abattre j 

qu'après l'avoir dépouillé de ses branc' "
 Jac V 

vous ne l'avez pas remplie ; l'arbre est wf- cei!ê '; 

ses branches une vaste étendue, que pare, :8 el-K. 

unomntbus. La chute de l'arbre a tué un itetlc
è 

Cuny, et en a blessé deux, les sieurs Barhi ^ t 

voitures publiques, et Pabale. > erj con^j 

Le sieur Prévost : Les branches de l'arbr 

pées six mois auparavant ; je ne pensais «L^'' 
raccourcir encore. H<,s qu'il ̂  

M. le président : Cela ne vous excuse pas r 

mimstrauon, c'est que l'arbre soit dépouipjs < ^* 

plus ou moins longues, au moment où il M .^W 
monde comprend, pour l'intérieur des vill i "«d 

cette précaution. Si le tronc seul de l'arbre fm' * "S 
rait pas couvert une si grand espace de terrain

0
"'

1
*'

1 

eût-il eu qu'une victime, peut-être pas du loi t pSllw 

Le sieur Prévost: L'arbre balançât, on le" 

cocher ou le conducteur de l'omnibus eusse?"
t|! 

route, ils auraient vu qu'il y avait danger à na-
 n?,l

'
[ 

raient attendu puisque j'étais là avec un ouvri
 er

'
ei; 

pour faire tomber l'arbre. r a lit 

M. le président : L'imprudence des autres ne 

ser la vôtre; mais ce n'est pas la seule im'„!
 S
j

Urail 

... "i ude'ice 
que 

que, 

poutt 

as, 

vous reproche; il y en a d'autres. Il est constaté 

de 1 accident, comme le jour même, vous n'éti 

travailler au déracinement de l'arbre? e' 

Le sieur Prévost : Ou n'est jamais plus de deux 

vail. Les ingénieurs et les chefs qui nous surveiil ' 

bien et ne s'en plaignent pas. Du moment qu'il/»'' 

pour attacher les cordes à l'arbre et un autre eu 
assez ; c'est moi qui étais en bas. 

M. te président : Vous ne paraissez pas bien vison 

diriger seul la chute d'un arbre comme ceux des a 

Elysées. Celte insuffisance est encore une imprudence, 

a une troisième à vous reprocher, c'est celle de n'av
! 

préposé quelqu'un à quelque distance de l'arbre, en S 
en aval de la route, pour prévenir les passants d'u d» 

faire passer au large ou les empêcher de passer avant k-

de l'arbre ; c'est ce qui se pratique, vous le savez m 

bâtiments en construction, pour tous les cas où on «{J] 
dre la chute d'un corps plus ou moins pesant. 

Le sieur Prévost : J'étais à mon poste, en bas, je fou 

corde ; j'ai vu l'arbre chanceler et j'ai crié au cocher: i 
tez ! arrêtez ! l'arbre tombe,»] mais le cocher ne n'iu 

coûté, et il a passé tout de même. 

M. te président : Il était trop tard, et cela expliqua, 

cessité dont je viens de vous parler, celle de placeraiieli 

non pas au pied de l'arbre, mais à quelque distauce | 

avertir du danger. 

Le sieur Prévost : Nous mettrions bien des cordes \ 

voulait, mais on ne nous permet pas de barrer la voiep 

que. 

M. le président : Je ne vous parle pas de cela. Desk 

ou des enfants a postés à quelque distance de l'arbre nek 

raient pas la voie publique et suffiraient pour empêcherle 

ger. Nous allons entendre les témoins. 

Le sieur Barbier, contrôleur dans l'administration des 

nibus :Le 21 décembre, à huit heures un quart dumawi, 

tais monté dans l'omnibus de Passy pour me renàmf 
service. E i suivant le Cours-la-Beine et arrivant à l'exirt 

de la rue Montaigne, j'étais sur l'impériale de l'omiiibiiï 

près du cocher, avec lequel je causais, lorsque j'ai et 

crier : Gare ! gare! et tout aussitôt, rien que le tempsg 

garder d'où parlaient les cris, un arbre tombait sur I'* 

bus , et j'étais renversé; à partir de ce moment j'ai perdu 

naissance et n'ai su que plus lard qu'un homme avaitétt 

et un autre blessé, le conducteur. 
M. le président : Quelles ont été vos blessures? 

Le témoin : A la tête et à l'épaule; j'ai été huitjoursi 

lade, et mon paletot a été déchiré eu morceaux. 

M. le président : Ainsi, d'après ce que vous diles,»-

de gare et la chute de l'arbre auraient été simuhanés. 

Le témoin : Ça n'a fait qu'un coup; le cocher n a f. 

pousser ni retenir ses chevaux; seulement il a m»' 
chevaux à gauche, ce qui a fait obliquer la voiture eu 

cause que le conducteur a été blessé sur son marciie- » 

paraît qu'tl est resté longtemps sous l'arbre, et quil a v 

scier pour le dégager. ., 
M. le président : On n'a pas scié l'arbre, on »»■ 

mais vous n'avez pas vu le fait; vous ne Pouvez,.Y p,, 
que par des on-dit. Vous avez éprouvé un prquat 

portez-vous partie civile ? . , 
Le témoin : Mon administration ne m'a pas IUUi • 

faut bien que quelqu'un me paye au moins mon y 

chirt?- • L. sïi«'j 
M. le président : Le prévenu n'est pas "py^oii 

rien, vous vous exposeriez à payer des frais. U va . , ^ 

attendre, sauf plus tard, si vous n'êtes pas indemu , 

pourvoir au civil. . , l'ji 
M. Emile Hubaine : Le 21 décembre, j'étais aa ' 

bus allant de Passy au Palais-Royal. Eu passant a • 

de la rue Montaigne, j'ai entendu des cris et des H ^ 

et dans un espace de temps inappréciable un « ^ p 

sur l'omnibus et le séparait en deux. Les P
ersouD

aue
jeit 

rieur, et j'étais du nombre, n'ont reçu,
 aum0

'
nS

°
lir

c
i
"'

i 

aucune blessure, mais il n'en fut pas de même P 

l'impériale et du conducteur. _ .
 ena

is tes-

Le sieur Jean-Louis, cocher : C'est moi qui m 

vaux de l'omnibus le 21 décembre; t'étais par |
e

Cd 
sept heures 55 minutes, je suivais ma route ordiu^-,, 

la-Reine; lorsque je suis arrivé vers
 lft

.
ruel

'
lo

'i.
n0

D

n
ipe.

( 

vu un arbre creusé à la hauteur de ceinture a ^
ssA 

ne voyant aucune circonstance qui m'empêcnej
 cf

$iV 
continué mon chemin. Tout à coup, j'ai entena ^ 

gare! fouettez! fouettez! Mais il était trop taru,, ̂  

tombé. Sur le moment, je ne savais pas que c< 

01 criait gare ; c'est le jeune homme qui a été tue ^ 

le sieur Cuny, qui m'a dit que c'était à
 mol

>,
 [10

hes<l
u 

chevaux. C'est la longueur de l'arbre et ses tira i 

ont atteints. nlus'^''11' 
M. le président : Si vous aviez éié prévenu p 

rrèter vous pu éviter l'accident ? 

Le cocher : Certainement, je n'aurais eu q
u a

 *^'
s sa

u* 

ou cinq mètres de marche de moins, et nouS, Léo" i 
Cette déposition est confirmée par celle

 a 

âgé de quatorze ans et demi, qui a vu tombe 

ment où on criait d'arrêter. . à 
Le sieur Dalle, négociant anglais, témoin ;u ^ ,

e
 t^ 

dépose: Le jour de l'accident, je me promenai- -MI 

la-Reine avec ma femme et mes deux entant» > , 

face de l'arbre quand il est tombé, mais
 011 L

]tuM
, $j 

chute. Nous avons vu tomber l'arbre sur ».
 af

 j
e5

1 " 

avoir aidé à dégager le conducteur, 

nous avons causé des causes de l'acci 

tri par 

dent avec ' 
nieur 

{tt* 
f#8> 

femme penchait à croire que le cocher doni 

et que s'il avait fouetté ses chevaux au niom 

averti, il aurait pu éviter l'accident. 

La femme Manède, marchande ambulant ■ 

position à peu l^«e!nWable.
:iieux

_
D
^

ig
^»^ 

su' : 
où 

il,»" 

feiV 

de la 
. i_ ..nf11;> . -> 

M. l'avocat impérial Mervei 

contre le sieùf Prévost, l'application 

signalant comme Un excellent ouvrier, a 

vre, jusqu'à ce jour à l'abri de W>ul {
e
£^ 

la PAIS lôgc-" celui de ia pi >eie infraction a tOb 



vsenté la défense du prévenu. . 

»*Sunal M! cSamnéle sieur Prévost à qu.nze 

K de _ —- g là 
**** AVIS. 

,
 les

 abonnés sont prévenus que la suppression du 

ilït toujours faite dans les deux jours qut sutvent 

jourD .Î.-JAH abonnements.
 t

 ... •,»iion des abonnements. 
l eXp

 s prions de renouveler immédiatement, s ils 

Nous les F „„
or

,i«rfitftrd dans la réception d 

aédiatemenl 

"ulentpa» éprouver de retard dans la réception du 

J
ouriiai
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i
P
 d'abonnement le plus simple et ie plus prompt 

L
 ndat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

«
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 «" ik à l'ordre de l'Administrateur du journa). 
son de V™*- ^ 

CHRONiaUE 

PARIS, 14 JANVIER. 

, nrpsideot du Sénat, premier président de la COUP de 

ifoD recevra le dimanche 15 janvier et les dimanches 

^ jncrav* question de savoir si la femme étrangère 

"~ ' dans son pays et dont le mari est vivant peut se 
divoicee p

jance avec un
 Français, sera jugée lundi 
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la dame H.., âgée de quatre-vingt-quatre ans, do-

"iiée rue Saint-Jacques, se trouvait hier malin près 

f> jToèk allumé, le leu prit à son insu à ses vêtements, 

t peu après elle se trouva couverte par les flammes. Aux 

«de détresse qu'elle poussa, les voisins accoururent 

et parvinrent à étouffer l'incendie qui la dévorait ; malheu-

reusement U plus grande partie de ses vêtements avait été 

oromptement consumée sur elle, elle avait déjà le visage, 

• les mains et les jambes très gravement brûlées. Après lui 

avoir donné les premiers soins, on a dû la transporter en 

toute hâte à l'hôpital Cochin, où la gravité de sa situation 

laisse peu d'espoir de pouvoir la sauver. 

Un accident d'une autre nature,et!suivi de mort, est arri-

vé le mêmejjour rue des Vinaigriers. Le sieur L..., âgé de 

soixante-quatre ans, rentier, à Belleville, montait dans 

une maison de cette rue pour faire une visite à un ami, 

lorsque, arrivé sur le palier du troisième étage, il fit un 

faux pas qui lui fit perdre l'équilibre et, en voulant se re-

tenir à la rampe, il fit la bascule et tomba de cette hau-

teur sur le sol du rez de-chaussée où il fut tué raide. 

— Hier matin, avant le jour, la dame C..., domiciliée 

rue Popincourt, se dirigeait vers la barrière des Deux-

Moulins, où elle est occupée, lorsqu'arrivée sur le quai 

de la Râpée, elle se trouva enveloppée dans l'épais brouil-

lard qui régnait de ce côté et qui ne permettait pas de 

voir la place où l'on devait mettre le pied. Espérant que 

l'inteusité ne serait pas la même partout, elle poursuivit 

«a route à tout hasard, quand tout d'un coup elle per-

mit pied et *e trouva précipitée daos la Seine. Dans l'ob-

scurité et en croyant rester sur la chaussée, elle avait 

obliqué à droite et était arrivée ainsi à l'extrémité de la 

berge. En tombant dans le fleuve, elle appela à son se-

cours; ses cris furent heureusement entendus par plu-

sieur pasants qui s'empressèrent de répondre à son appel 

et purent la retirer de l'eau au bout de quelques instants ; 

ils la portèrent immédiatement chez un marchand dç 

vins du boulevarl Mazas, où les soins qui lui furent pro-

digués ne tardèrend pas à la mettre tout à fait hors de dan -

ger, et une demi-heute plus lard elle put relourner à son 

domicile avec sa mère qui s'était rendue près d'elle au 
premier avis de l'accident. 

DÉPARTEMENTS. 

AVËYRON. — On nous écrit de Rodez: ^i^^ . 
« Deux crimes horribles, offrant entre eux une coïnci-

dence faiale, viennent de soulever au sein des populations 

de nos contrées l'indignation la plus profonde et la plus 

légitime. 
« Informé que le nommé B... du Vibal était soupçonné 

d'avoir donné là mort volontairement à son enfant légi-

time âgé de six jours, M. de Vérot, procureur impérial, 

s'est immédiatement rendu sur les lieux, assisté de M. le 

juge d'instruction et d'un médecin. 

« L'examen du cadavre a offert, tout d'abord, aux re-

gards des magistrats, les traces de violences extérieures 

non équivoques. Les doigts de la main droite avaient laissé 

des empreintes profondes sur le nez, sur les lèvres, sur te 

menton. Ces empreintes se dirigeaient de droite à gauche. 

Le pouce de la main gauche était marqué sur la joue da 

ce côté, et les doigs de cette main avaient chacun produit 

une ecchymose sur l'occiput. Le poumon, le cœur, le 

cerveau, gorgés de sang, présentaient tous les symptômes 

d'une asphyxie violente. Ce malheureux enfant était mort 

étouffé, éloulîé par son père légitime. L'opinion publique 

accuse cet homme d'avoir fait subir le même sort à plu-

sieurs autres de ses enfants issus de son mariage. 

« Placé sous la main de la justice, l'auteur présumé de 

cet odieux assassinat a nié le crime qui lui est imputé. 

Sa tranquillité et son calme en présence du cadavre de 

son enfant ont soulevé l'indignation publique, et les habi-

tants de son village lui eussent l'ait un mauvais parti sans 

la présence des magistrats : cette indignation était montée 

à son comble. 

« A peine était-on revenu, dans la contrée, de la pre-

mière émotion produite par le récit de ce drame horrible, 

qu'un fait de la même nature était signalé au parquet. Ici, 

c'est une mère légitime accusée d'avoir commis le même 

forfait sur son entant âgé de quinze jours. Comme au 

précédent, l'opinion publique lui reproche d'avoir assas-

siné plusieurs enfants qu'elle avait mis au monde depuis 

son mariage. Il est établi que de neuf enfants dont elle 

est accouchée, elle n'en a conservé que deux, tous les au-

tres sont morts subitement peu de jours après leur nais-

sance. " ■».i.
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« Les mêmes magislrats et le même médecin se sont 

immédiatement rendus dans la commune de Centres, où 

le crime aurait été commis. Ils ont constaté que cet en-

fant était aussi mort étouffé, étouffé par les mains de sa 

mère légitime. Mêmes empreintes, mêmes signes exté-

rieurs, même résultat que pour le précédent. 

« Dans cette seconde affaire, la justice a été mise sur la 

voie par un propos imprudent échappé à la fille de l'ac-

cusée, âgée de treize ans. Plusieurs de ses voisines faisant 

observer à cette enfant que la naissance d'un frère enle-

vait une plume à son aile, et que ce ne serait pas elle qui 

serait l'héritière, elle répondit : « Oh ! je ne crains rien, 

« cela ne m'inquiète pas, car ma mère lui tordra le col 

« comme aux autres. » 

« Affreuse révélation qui se justifiait quelques jours 

plus tard. » 

— EURE-ET-LOIR. — Un terrible événement vient de 

jeter l'épouvante dans les communes de Bonneval, Dan-

geau, Vieuvieq et Authon (Eure-et-Loir). Un énorme 

chien de race boule-dogue, dont on ne connaît pas encore 

le propriétaire, y a dévoré dix personnes. Au moment où 

nous écrivons ces lignes, trois sont déjà mortes de leurs 

blessures, et parmi les sept autres, il y en a de si grave-

men| atteintes qu'où désespère encore de leur existence. 

C'est sur le territoire de Dangeau que paraît avoir com-

mencé cette boucherie. Une enfant de dix ans, Estelle 

Cochin, fut la première viciime. Elle suivait le chemin 

qui conduit à Bonneval, lorsque ce chien, qui la suivait à 

quelque distance, se jeta brusquement sur eile, la ren-

versa à terre et lui laboura la figure et le corps de cruel-

les et profondes morsures. Quand le père de cette mal-

heureuse enfant, qui travaillait non loin de là, pût arriver 

à son secours, elle avait déjà le nez emporté, la joue arra-

chée, les bras et le corps lacérés et presque déchiquetés en 

certains endroits, A ia vue de cet homme arrivant défen-

dre sa fille, l'animal s'enfuit et se dirigea du côté de Bon-

neval. Un autre groupe d'enfants se rendait également à 

l'école, et parmieux, àquelques pas en arrière, se trouvait 

le jeune Emile Albain. Ce fut sur lui que se jeta la bête 

féroce. En deux secondes le pauvre petit fut terrassé, et sa 

figure n'offrit plus qu'une p aie béante et continue. Aux 

cris poussés par les autres enfants, le chien s'enfuit de 

nouveau en disparaissant dans un bois qui longeait la 
route. ; . 

Après avoir erré une partie de la journée mordant çà 

et là les chiens qu'il rencontrait, il surprit, près de Vieu-

vicq, la veuve Manceau qui travaillait dans un bois de 

cette commune. Vainement celle-ci cssaya-t-elle de le 

retenir au moyen de son collier et d'échapper à ses cruel-

les étreintes, l'animal fut plus fort qu'elle, elle fut renver-

sée, et comme les deux enfants, se sentit dévorer vivante. 

S'il était possible, les blessures de cette malheureuse furent 

plus horribles encore; son crâne fut dépoui'lé sur la 

presque totalité de sa surface; son nez, sa joue gauche, 

sa lèvre supérieure arrachés et mangés. Quant aux autres 

parties du corps, elles ne présentaient partout que de 

profondes déchirures, atteignant jusqu'aux os qu'elles 
avaient mis parfois à nu. 

Aux cris poussés par la veuve Manceau, le nommé 

Gatiget, qui travaillait dans le même bois, accourut aus-

sitôt et voulut frapper le chien au moyen d'une serpe dont 

il était porteur. Ceûe fois encore l'animal s'enfuit et dis-

parut dans la direction de Saint-Avit. U sentait devant lui 

de nouvelles victimes. A un kilomètre d'Authon, il atta-

qua le sieur Fontaine, serrurier, âgé de trente-six ans, 

qui regagnait paisiblement son domicile. Après unejutte, 

dans laquelle cet homme fut aussi cruellement mordu à la 

figure et au corps, et qui aurait pu succomber sans la 

présence et le secours d'un autre voyageur, la bêie fu-' 

rieuse s'élança enfin dans les rues de la ville. Il était en 

ce moment six heures du soir. Là, la plume se refuse à 

retracer le tableau da la hideuse boucherie qui s'y passa. 

Nous nous bornerons à dire que quatre antres enfants, 

le fils du docteur Péner, âgé de sept ans ; le jeune Riga-

leau, également âgé de sept ans ; la jeune Queuret, à peu 

près du même âge, et un autre petit de trois ans à peine, 

furent terrassés et dévorés plus ou moins profondément. 

Deux autres personnes, enfin, la veuve Vasseur, la seule 

qui n'ait pas eu la figure déchirée, et une jeune fille, do-

mestique chez le sieur Mercier, devinrent aussi la proie 

du redoutable animal. La ville était terrifiée. On ne sau-

rait, dit-on, se faire un tableau de l'état horrible dans le-

quel se trouvaient ces sept personnes. La plupart n'avaient 

plus figure humaine et perdaient le sang de tous côtés. 

Le lendemain matin, dès qu'il fit jour, tous les habi-

tauis, armés de fourches et de fusils, se mirent à la re-

cherche de ce chien. Ils le poursuivirent et parvinrent à 

le traquer dans un pré où plusieurs balles l'étendirent 

raide mort. 

C'était un animal énorme, sous-poil noir, tacheté de 

blanc et de roux, à museau épaté, comme celui de tous 

les chiens de son espèce. 11 était porteur d'un collier garni 

de pointes, n'ayant pas de nom de propriétaire. Son ca-

davre, remis aux mains d'un vétérinaire, qui en fit l'au-

topsie, ne présenta aucune trace d'hydrophobie. Par me-

sure de sûreté, on fit cependant abattre tous' les chiens 

mordus, et l'on cautérisa les personnes blessées. 

On dit, mais sans que nous puissions raffirmer, que ce 

chien portait, enfoncée dans le museau, une pointe en fer 

de près de deux centimètres. Est-ce à cette causé qu'il 

faudrait attribuer sa fureur et faire remonter tant de 

deuils et tant de désolations ? 

AU RÉDACTEUR.-

Monsieur le Rédacteur, 
Dans le procès intenté au sieur Vriès, j'ai fait une déposi-

tion qui a été mal comprise et que j'ai dû rectifier spontané-
ment à l'audience même, après le réquisitoire de M. le procu-
reur impérial. 

Je vois, avec le plus vif regret, que plusieurs journaux ont 
reproduit mes paroles autrement qu'elles ont été prononcées, 
et, par suite, rr.e prêtent des intentions que je n'ai jamais 
eues. Je proteste donc contre l'idée qui pourrait en résulter 
de toute attaque déloyale s'adressant à M. le docteur Déclat, et 
je viens vous prier de vouloir bien insérer cette rectification 
dans le premier numéro de votre estimable journal. 

Agréez, Monsieur le Rédacteur, l'assurance de ma considé-
ration très distinguée. 

CH. ROBIN. 

■Iourte de Parla da 14 «Janvier IMtO. 
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— de 60 millions. 480 — 

Oblig de la Seine... 225 — 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre canaux 12C0 s* 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 285 — 
Comptoir Bonnard.. 43 75 
Immeubles Rivoli... 102 50 
Gaz, C Parisienne.. 830 — 

Omnibus de Paris... 870 — 
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Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 

A rr< Tn *n t 1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

A TERME. 

4 1[2 0[0 , 
6i> - 69 10 

OHsasiars »z FBH COTÉS AU VAROUXT. 

.... 

1390 — 
920 — 
840 — 
640 -
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Lyon à Genève 512 50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais..,.. 

— dito 
Sociétéautrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

162 50 

535 — 

397 50 

486 25 

M. de Foy. 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

— Une brillante matinée musicale sera donnée le dimanche 
5 février 1860, à deux heures précises, salle Pleyel, par l'ha-
bileviolonisle A. Ropicquet, professeurau lycée Louis le Graud, 
avec le concours des premiers artistes. 

OPÉRA. — Lundi, pour le début|deMHe Marie Brunet dans 
le rôle de Valentine, les Huguenots, avec MM. Gueymard, 
Obin, Coulon, Dumestre, Mmes Marie Dussy et Delisle. 

— Dimanche, au Théâtre-Français, pour le 238° anniver-
saire de la naissance de Molière, Tartuffe, Le 15 Janvier, à 
propos en vers; le Malade imaginaire, avec les intermèdes et 
la cérémonie. 

ODÉON.— Aujourd'hui dimanche, 15 janvier, représentation 
extraordinaire pour l'anniversaire de la naissance de Molière : 
Tartuffe, la Fête de Molière, à-propos en 1 acte suivi d'une 
cérémonie, dans laquelle paraîtront tous les artistes de la 
troupe cle l'Odéon, et le Médecin malgré lui. 

— BOUFFES-PARISIENS. — 2e représentation de Croquignole 
XXXVI et du Nouveau Pourceaugnac, deux charmantes pièces 
qui ont obtenu un immense succès. Demain lundi débuts des, 
trois artistes Lilliputiens, Piccolo, Vounderlich, Kiss Jozsc, 

SPECTACLES DU 15 JANVIER. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Tartuffe, le Malade imaginaire. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame blanche, le Rosier 
ODÉON. — Tartuffe, le Médecin malgré lui. 
ITALIENS. — U Trovatore. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Noces de Figaro, Richard. 
VAUDEVILLE. — Les Mémoires du Diable. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASÏ. — Un Père Prodigue. 

'PALAIS-RÔTAL. — L'Omelette du Niagara, las Erreurs, 
PORTE-SAINT-MARTI». — La Tireuse de cartes. 
AMBIGU. — Le Marchand de coco. 

GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

CIRQOÏ IMPÉRIAL. — Relâche (changement de direction). Pro= 
chainement réouverture. 

FOLIES. -- Viv' la Joie et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Gare là d'ssous. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. — Là Foire aux bêtises. 

BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h. du soir. 
ROBERT HOUWN. — A 7 heures 1}2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

Vaate» immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 
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' »*car IIOBGAC, avoué à Paris, 

Venteanv u-r,le Laffine, 7. 
le- mere^ncLeres> au Palais-de-Justice, à Pa-

J'*>* PR«»^
ia

-
uvier 1860

> 
<abitation ^'ETÉ composée d'une maison 

i
?
ti

'% sttiiPB - r, uries el remises, et d'un vaste 

9% du Par, M
18' rue de Courcelles, 63, en 

'69s mètre» L MonCeaux , d'une contenance de 

' . S'«dre.
sei

. à ~
nt

-
 M

'
8e a

 P
rix ; 120,000 fr. 

f
nt

une ,1, ■
Ms

 °»
c|

w ««BEAU, avoué, 

^opriété ) 100 sera Ilécessai re pour visiter 
> ne une heure à quatre. (239) 

TERRAIN A ROMAINYILLE 
Etude de Me PARMENTIER, avoué à Paris, 

rue d'Hauteville, 1. 
Vente au Palais-de-Justice, le 28 janvier 1860, 

deux heures de relevée, 
D'un TERRAIN de 3,000 mètres superficiels, 

sis à Romainville et compris dans la zone mili-
taire. Mise à prix : 7,000 fr. 

S'adresser à M'PAHMENTIER, avoué pour-
suivant. (159) 

A PARIS 
avoué à Paris. 

MAISON RUE DU CHATEAU A PARIS 

l'audience des 

11 RUE DE LILLE 

Etude de M' Emile DUROIS, 
rue de Rivoli, 65. 

Vente, le W février 1860, en 
criées, 

D'une MAISON et ses dépendanees siseàParis, 

rue de Lille, 47. Mise à prix : 100,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit 51' Emile DUBOIS. (242) 

MAISON DE LA ROQUETTE A PARIS 
Etude de M" PETIT-OEXMIEB, avoué à 

Paris, rue du Hasard-Richelieu, 1. 

Vente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le 28 janvier 1860, 
D'une MAISON à Paris, rue de la Roquette, 

11, d'un produit brut de 3,940 fr. 
Mise à prix: 25,000 fr. 

S'adresser : à M« PETIT-D EX H 1ER, a-
voué poursuivant, rue du Hasard-Richelieu, i ; à 
Me Dumont, avoué colicitant, rue Neuve-St-Merry, 
19 ; et à M" De Madré, notaire à Paris, rue St-An-

toine, 205. (237) 

Elude de Me DUVAL, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Martin, 18. 

Vente sur surenchère du sixième, en l'audience 
des saisies immobilières du Tribunal de la Seine, 

le jeudi 26 janvier 1860, 
D'une MAISON avec jardin, sise à. Montmar-

tre (Clignancourt), rue du Château, 9 (18= arron-
dissement de Paris). Mise à prix ; 9,400 fr. 

S'adresser : 1" à M" DCVAt, avoué poursui-
vant la surenchère, boulevard Saint-Martin, 18; 
2° à M8 Mouillefarine, avoué, rue du Sentier, 8; 
3° à M' Lacroix, avoué, rue de Choiseul, 21 ; 4° à 
M8 Guédon, avoué, boulevard Poissonnière, 23; 
5° à M8 Courot, notaire, rue de Cléry, 5, et 6° sur 
les lieux pour les visiter. (231) 

2 MAISONS A PAIUS^iAnSi^: 
Revenu net : 3,600 fr. — Mise à prix : 40,000 fr. 

La 2e avec jardin, située quartier St-Mandé, ave-
nue du Bel-Air, 33. Revenu net : environ 2,500 fr. 
Mise à prix: 20,000 fr. 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère pour chacune, à la chambre des notaires 
de Paris, le mardi7 février 1860. 

S'adresser à M' DE MADRE, notaire à Pa-
ris, rue St-Autoine, 203; et à MM. Drapier, ban-
dagistes, boulevard de Sébastopol, 7. (144)* 

MM RUE DES MOULINS, A PAfiïS 
Adjudication, en l'audience des criées du Tribu-

nal de la Seine, le samedi 4 février 1860, 
D'une grande et belle MAISON sise à Paris, 

rue des Moulins, 20, faisant l'encoignure de la rue 

Thérèse. Mise à prix : 200,000 fr. 
S'adresser: 1" à 8Se IiEEEHCtRE DE ST-

MAER, avoué poursuivant, rue Neuve St-Eus-
tache, 45; 2° à M" Froc, avoué colicitant, rue dé 

la Michodière, 4 ; 3° à M° Berceon, notaire, rue 
Saint-Honoré, 346. (150) 

Ventes immobilières. 

FONDS DE BIJOUTERIE 
Etudes 1° de Me CtÉRIN, notaire à Paris, rue 

Montmartre 103; 2° de M° CORPEE, avoué 
à Paris, rue du Helder, 17. 
Adjudication, le jeudi 19 janvier 1860, à midi, 

en l'étude et par le ministère de M" Gérin, notaire à 
Paris, rue Montmartre, 103, 

D'un FONDS de commerce de HIJOUTE-
R1E exploité à Paris, boulevard St-Martin, 55, 
ayant pour enseigne : « Au Télégraphe. » 

Mise à prix : 5,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1» A Me OORPEIi, avoué, rue du Helder, 17; 
2° A Me CtÉRIN, notaire, rue Montmartre,103; 
3° A M' Comartin, avoué, rue Bergère, 18; 
4° A M8 Aumont-Thiéville, notaire, boulevard 

Saint-Denis, 18. (254) 

SOCIÉTÉ ANONYME DES 

HOUILLÈRES DE HAYON ET LOIRE 
MM. les actionnaires de ladite société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 28 des statuts, l'as-
semblée générale annuelle aura lieu au siège de la 
société, rue de Grammont 12, le dimanche 29 
janvier courant, à midi précis. Pour faire partie 
de l'assemblée, il faut être propriétaire de cinq 
actions au moins, qui devront être déposées dans 
la caisse de la société trois jours au moins à l'a-
vance. 

surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par la 

BlrNTINP.rAI I 4 6 1 fr. 25 le flacon. Rue 
EfllfflLlb WILLita Dauphine, 8, Paris. 

Médaille à l'Exposition universelle. 

YINAIGRE DE TOILETTE C0SM4CETI 
supérieur par son parfum et ses propriétés léniti» 
ves et rafraîchissantes. Rue Vivienne, 55. Paris. 

(2636)* 
— . 

ALIMENT DES CONVALESCENTS 
Pour activer la convalescence, fortifier les enfants 
et les personnes faibles de la poitrine ou de l'esto-
mac, les docteurs Alibert,Broussais, Blache, Baron, 
Jadelot, Moreau, Fouquier, recommanSent le RACA-

HOUT de DELANGRENIER, rue Richelieu, 26. Seul 
aliment approuvé par l'Académie de médecine. 

(2625)* 

SIROPTN^mBJJBmET 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies de poi-
trine. R. St-Martin, 324, et dans les princip.villes, 

(2654)" 

DPHTIfîRQ Altérables posés sans extrac-
EllllluniS tion, sans pivots ni crochets, et 

livrés en 24 heures. Ce sont les seuls qui facilitent 
la prononciation et la mastication, et avec lesquels 
l'illusion soit complète. 

Chez l'inventeur, GfS
 FATTET, dentiste et profes-

seur de Prothèse dentaire, rue Saint-Honoré, 255. 

(2655)* 

DE FOY PROCÉDÉS » SA MAISON 

MIS A. JOUR par LUI-MEME. 

MUTIOKS : _ Angleterre, - Romie, - Belgique, - Allemagne, - ECaM-Gnto. 

MARIAGES 
L» maison de FOY est, par sa distinction et son mérite hort ligne, la 1» de l'Europe. 

Semer
 Plus

 torque et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOT, son intervention pour se marier; que s en suit-il? ~ Apres examen et contre e préalables des faits énoncés; M. os 
%s *5 en

 «change, un travail des plus détaillé avec toutes lSXwnanS^ S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennent indispensables pour le sujet qui traite et ce n'est 

r la garantie Av«nt,,Pii« L M ^T/!T'!;™„
S

,!?
S

^""^ "1" if™t \,"7:"^" Ï^«„i rLtPnant touiours les noms des deux familles. Le contractant a donc lat facilité de vérifier à son gré et de point en point les notes remises 

[ue la vieille expérience et les lumières de M. DE FOY se font sentir : Par des combinaisons intelligentes 

médiation de M. DE For icste, à toujours, voilée et occulte et — toutes les susceptibilités sont habilement 

mes les notes sont inscrites, par M. »E For, en caractères hiéroglyphiques dont il a seul la clef- IPU rnrrPdnnn 

lie*»» pt c9nnhiiniup. cûniomoTit cur îo nnirtt rlp. nuitter les aiiaires, 
c
i '««Ver l'hn - en ucuuis 

toi en titr»™
 sa

 Profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le "point de quitter J 
dan

S
 pp'

a

p

<
!îopn-taîm' etc

-'
 or

.
 c

'
est

 dire que toutes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. 
««s ces six pvussaoces : la FRANK, I'AROUHRU, 1» Rosas, la Èmvyn, i'AwsgAeNS et les EÎAÎS-UNIS. 



UAZSTTE DBS TRInUNâUX Ûlï 
JANVIER ISôu 

ocolat-Ible 
USINE HYDRAULIQUE 

à KKoiidicourt 

(Pas-de-Calais.) 

4, RUE DU TEMPLE 
au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel-de-Ville 

USINE A VAPEUR 
à Emiiierieli 

(Allemagne.) 

ï<a maison lMliMH est dans les meilleures conditions 

pour fabriquer bon et à bon marché. 
^ (RAPPORT DU JURY CENTRAL ) 

Chocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciei 

EAU LUSTRALE 

de JT.-P. LtltOZË, Chimiste, 
PHARMACIRN DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE DE PARIS. 

Elle embellit les cheveux, calme les dé-
mangeaisons de la tête, en guérit les rou-
geurs et en enlève les pellicules. De tous les 
moyens proposés elle est reconnue comme 
le plus efficace pour prévenir la chûte des 
cheveux, la souffrance de leurs racines. 

Prix du flac, 3 fr.; les a, pris à Paris, 15 fr. 

DÉTAIL : Pharmacie Laroxe, 26, rue Seuve-

des-Petits-Champs. — GROS, expéditions: 
rue de la Fontaine-Molière, 39 bis, à Paris. 

fJlt.tXOE WE'JDAtWjMéMù **• a <, % % s:, ti 
d FMCxpomition wntveramtlm de IR--

ORFÈVRERIE CBRISTOFl t-
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques ™^ >St 

PAVILLON DE HANOVRE 
S5, boulevard des Italiens, 35 

MAISON 3DE VENfE 
»'* THOMAS HT G". 

EXPOSITION vnni unri: ni IA. aABRIOI I 

CH. GHRISTOFLE ET C 

lies Annonces, Réclames industrielles ou autres sont reçues au bureau 

du Journal. 

BANQUEROUTES. 

Suivant jugement rendu le 21 juiu 1869, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

septième chambre, 

Jacques DELAHALLE, trente-huit, ans, fa-

bricant de chaussures, rue du Temple, 50, né à 

Clermont, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 

À été condamné à trois mois d'emprison-

nement et aux dépens, par application des ar-

ticles 585, 58G du Code de commerce et 402 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(244) NOEÏ,. 

Suivant jugement rendu le 25 juin 1859, 

par le Tribunal correctionnel de là Scine,huitiè-

rae chambre, 

François-Etienne PERCHET, trente-six ans, 

marchand de vins, demeurant cité des Fleurs, 

:18, à Batiguolles, 

Commerçant failli, prévenu do banqueroute 

simple pour ne pas s'être conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 

A été condamné A deux mois d'emprisonne-

ment etaux dépens, par application des articles 

585, 586 du Code de commerce et 402 du'Code 

pénal. 

Pour extrait conforme, 

(245) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 28 juin 1869, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-

iième chambre, 

Pierre-André BAZILLE, trente-deux ans, 

ex-boucher, demeurant rue Saint-Pierre-Po-

pincourt, 10, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprison-

nement et aux dépens, par application des ar-

ticles 585, 586 du Code de commerce, et 402 

du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(246) NOFX. 

Suivant jugement rendu le 28 juin 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-

tième chambre, 

Léon-Emile GAZAT, vingt-huit ans, menui-

sier, rue Saint-Lazare, 32, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 

A été condamné à deux mois d'emprisonne-

ment et aux dépens,par application des articles 

585, 586duCode de commerce et 402 du Code 

pénal. 

Pour extrait conforme, 

(247) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 28 juin 185!), 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

sixième chambre 

Joseph-Théodore GILT0N, .trente-huit ans, 

marchand de vins, demeurant rue de Châlons. 

impasse du Moulin, 11, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple pour ne s'être pas conformé aux près 

eriptions du Code de commerce, 

A été condamné à deux mois d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des arti-

cles 685, 586 du Code de commerce et iO"! 

du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(248) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 30 juin 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

huitième chambre, 
.lean-Louis-Joseph-Angusle GOUllLK, trente-

sept ans, confectionneur d'habillements, de-

meurant rue du Faubonrg-Sainl.-Martin, 189, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroule 

simple pour ne s'être pas con'.ormé aux pres-

cription! du Code de commerce, 

A été condamné à trois mois d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des articles 

585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 

péiul. 

Pour extrait conforme, 

(2 S 9) NOËL. 

Saivant jugement rendu le 30 juin 1859, 

oar le Tribunal correctionnel de la Seine, 

huitième chambre, 
Alfred-Milliade MARCHAND, quarante ans, 

tenant bateau à laver, demeurant quai de Sei-

ne, à Saint-Denis, 

Commerçant failli,'prévenu de banqueroule 

simple pour ne s'être pas conformé aux pres-

criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprison-

nement etaux dépens, par application des arti-

cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(250) NOFX. 

Suivant jugement rendu le 23 juillet 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

huilième chambre, 
Auguste CHAUMIER, trente-tross ans, pein-

tre vernisseur, demeurant rue des Marais-

Saiul-Martin, 62, 
Commerçant failli, prévenu de banqueroule 

simple pour ne s'être pas conformé aux prescrip-

tions du Code de commerce, 

A été condamné a trois mois d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des arti-

cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 

Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(251) NOËL. 

Suivant Jugement rendu le 10 août 1859, 

par le Tribunal correctionnel de fa Seine, 

huitième chambre, 

AUGER, ex-négociant, rue Saim r 

Commerçant failli, prévenu de h afM 

pour ne s'être pas conformé a?
erG

» simple 

eriptions du Code de commerce 

A été condamné à six m
0
'i

g 

Prii. 

nement, par application des arUln^o^'"*. 
Code de commerce et 402 du Code i-'-.H 

Pour extrait conforme 

(252) 

; Pénal, 

NOEI. 

Suivant jugement rendu le 2 senlemk 

par le Tribunal correctionnel d, ' 
septième chambre, 

Philippe LAUREAU, tr
en

|,, „„. . 

rue du l'aubourg-Montmartre r "I"'1', 
Commerçant failli, prévenu de'h 

simple pour ne s'être pas con formé*"'I,?0'* 
riptions du Code de commerce 

A été condamné à dix-huit mo'isd'em^i. 

ment et aux dépens, par annlic,ul TP onni 

586, 586 du Code dé commerce êt lûf/^ 
pénal. ' a" '4! 

Pour extrait conforme 

W NOËL. 

Soviétén eaixtaaisrcfal*s. Saillîtes. — Pat>!lc«.is< u» lét*:« e. 

VMTSI PAR AOTORITF.DK JUSTICE 

le 14 janvier. 
En l'hôtel des Coinmissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(1052; Tables, chaises, commodes, 
rideaux, etc. 

(1053;Meubles divers, lithographies, 
pièces de théâtre, etc. 

(1051; Chapeaux Ce. femmes; bon-
nets de linge, eto-

. Le 16 janvier. 
(1053) Pendules, lampes, peintures, 

chaises, glaces, etc. 
(1056; Tables, chaises, bgffel, lam-

pes, pendule, etc. 
{1057; Fontaine, chaudron, secré-

taire, tables, etc. 
(1058) Tables, buffels, chaises, fau-

teuils, pendules, etc. 
(1059; Tables,chaises, bureaux, pen-

dule, fauteuils, etc. 
(1060) Armoire, étagère, bureaux, 

bibliothèque vitrée, etc. 
(1061; Armoire, buffet, table, four-

neau, chaises, etc. 
(1062; Poêle en fonte, commode, ta-

ble de nuit, etc. 
(1063; Deux tables recouvertes de 

toile cirée, tabourets, etc. 
(106i;)Tables,bureaux,|bibliothèque, 

chaises, rideaux, etc. 
(1065) Comptoir, tables, établis de 

boucher, balances, etc. 
(1066; Bascule, poids, échelle, 500 k. 

de charbon de terre, etc. 
(1067) Pendules, canapés, coupes en 

bronze, buffet, etc. 
(1088; Commode, armoire, bureau, 

pendule, chrises, etc. 
(1069; Tables, tableaux, armoire, 

pendule, glace, etc. 
(1070) Forge, enclume du poids de 

200 kilos, fer, etc. 
(107i; Meubles divers et meubles de 

iuxe, etc. 
(1072) Etablis de menuisier, tours, 

rabots, etc. 
(1073; Echelle, cognée, série de me-

sure en bois, etc. 
(1014) Tables, chaises, commodes, 

rideaux, poterie, etc. 
Hue Marcacet, 56. 

(1075) Chaises, tables, secrétaire, 
commode, armoire, etc. 

Rue du Faubourg-Montmartre, 10. 

(1076; Comptoirs, tables, glaces, 
œufs, fromages, elc. 

Rue Saint-Martin, 349. 
(1077) Armoire A glace, guéridon, 

tables, chaises, etc. 
Hue Lacépède, 4. 

(1078) Commode, glace, canapés, 
ustensiles d'épicerie, elc. 

(1079; Banquette de comptoir, table. 
comptoir, balance, etc. 

Le 17 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1080) Billards et accessoires, glaces, 

comptoirs, brocs, elc. 
(1Ô81) Bureau, bibliothèque, com-

mode en acajou, etc. 
(1082; Robes de soie, corsage idem, 

jupons blancs, etc. 
{1083; Tombereaux montés sur 

roues, 2 charrettes, elc.i 
,1081) Tabourets, tables, appareils 

à gaz; divan, etc. 
11085; roêle en fonte, tombereau, 

cheval gris, de. 
(1086) Plusieurs coupés, harnais, 

jument, cheval, eto. 
(1087) Table, bureau, fauteuil, poêle 

en fonte, forge, etc. 
(ll)tSS) Bascule, poêle, bureaux, chai-

ses, presse, fauleuil, eto. 
'■ 1089; Fauteuils, ea>iers,cailonuiers, 

chaises, tables, etc. 
f 1090)Un grand modèle pour corni-

ches, 500 modèles, 200 moules. 
(1061) Forges, -enclumes, tours, é-

taux, foriile, elc. 
(1092; Tables, chaises, poêle en fou-

le, commodes, etc. 
(1093J Bureau,comploir,lables,chai-

ses, commode, elc. 
(1091) Tabies, chaises, rideaux, but-

tel, tableaux, uto. 
1,1095) Commode, bureau, tables, 

fauleuils, chai*es, etc. 
(1096) Presses chaudes eu fer, souf-

tlcts, ventilateur, etc. » 
Rue. Laval, 9. 

(1097) Glacede Venise, ceil-de-breuf, 

chaises, lampes, etc. 
Rue Sulle-au-Comle, l. 

(1093) Comptoir*, montres vitrées 
bureaux, glaees, chaises, etc. 

Cours de Vincennes, 41, annexe de 
Paris. 

(1099) Bureau, bibliothèque, tables, 
chaises, peudùfîs, aie. 

Rue a'Aumale, il. 
(1100) Fauteuils, canapés, tables, 

secrétaires, buffet, etc. 
Hue Laval, 9. 

..ilûl) Table en chêne sculpté, cinq 
chaises lu., lampe, etc. 
Boulevard de Strasbourg, 18. 

(1102) Coninloirs, appareils à gaz, 
lot d étoff 's diverses, ele. 

Quai Conli, 7. 

iii03'y Bureau, bibùothèque, tables, 
commode, canapé, etc. 

Rue Beaubourg, 10. 

.1104) Tables A manger si de nuit 

' en acajou, etc. 

Le 18 janvier. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(1105) Vins blancs et rouges, rhan 

tiers, futailles vides, etc. 

La publication légale des actes de 
joeiétéest obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixanle, dans trois 
des quatre journaux suivants : l« 
Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, ot le Journal ge-
tirai d'Àifuhes,ilil Petites Jtjiçhe}", 

SWOilETK». 

Cabinet de M. S. LASNERET, ancien 
principal clerc d'avoué, rue de 
Rambuteau, 10. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du douze jan-
vier miï huit cent soixante, enregis-
tré, M. François-Hippolyte MULLER, 
fabricant de casquettes, demeurant 
à Paris, rue de Rambuteau, 11, et M. 

Charles-Eugène OL1V1EH, employé 
de commerce, demeurant à Paris, 
rue de Rambuteau, 17, ont formé 
entre eux une société en nom col-
lectif sous la raison sociale MULLEll 
et C'% ayant pour objet la fabri-
cation et, vente de casquettes en 
gros. La durée de cette société a élé 
fixée à cinq ans à compter dudit 
jour douze janvier mil huit cent 
soixanle. Le siège social est à Paris, 
rue de Rambuteau, 14 L'administra-
tion et la signature sociales appar-
tiennent à chacun des associés, mais 
il ne peut faire usage de celte si-
gnalure que pour les affaires de la 
société, à peina de nullité même à 
l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
(3339) S. LASNERET. 

Du procès-verbal, A la date du 
neuf janvier mil huit cent soixante, 
de la'séance générale des actionnai-
naires (le la société en commandite 
ies Mines réunies, sous la raison 
sociale YERSIGNY et Cic, il appert : 
Que ladite société, dont le siège est 
à Paris, rue des Saints-Pères, 16, 
constituée par acte passé le douze 
octobre nul huit cent cinquante-
cinq, devant Me Dubois et sou collè-
gue, notaires à Paris, entre M. Sé-
bastien DELORME aîné, négociant, 
demeurant eu cette ville, et M. Louis-
Maximin FLAND1NET, ancien né-
gociant a, Turin, au nom et comme 
liquidateur de la compagnie royale 
anglo-sarde dite la Wémonlaise, e 
autre commandilaire, rat et demeu-
re dissoute à parlir dudit jour neuf 
janvier. M. Versigny, ex-gérant, e>t 
chargé de la liquidation, qui BCi'a 
faite conformément aux statuts. 

(3327) 

D'un acte daté du deux janvier 
mil huit cent soixante, enregistré, 
fait entre Jean-Ferdinand V1BEKT, 
marchand d'or, demeurant à Pans, 
rueSaiut-Martin, 239, et Pierre-Ar-
mand VIBKRT, marchand d'or, de-
meurent à Paris, même rue, 227, il 
appert que la société en nom col-
lectif constituée entre eux, sous la 
raison sociale V1BERT, pour l'ex-
ploitation d'un commerce de mar-
chand d'or et d'argent a Paris, rue 
Saint-Martin, 239, suivant acte, en-
registré, du trois décembre mil huit 
ceiit, cinquante-cinq, a été dissoute 
à partir du trenfe-un décembre mil 
huit cent cinquante-neuf. M. Jean-
Ferdinand Viberl a élé nommé li-

quidateur. 
Le mandataire des associes, 

E. HEMOIVH.LE, 

—(3334) rue de la Verrerie, 67. 

Suivant acle sous seings privés, 
fait double à Paris, le premier jan-
vier mil huit cent soixante, dûment 
enregistré, il a élé formé une société 
en nom coll-ctif entre MM. Gustave 
FLOISEHT et Baptiste CADILLAC, de-
meurant tous deux à Pans, rue de 
Bondv, 58, où est fixé le siège so-
cial La Société a pour objet 1 ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
île quincaillerie et commission. La 
raison sociale est FLOBERT et CA-
DILLAC Ea durée de cette société est 
1 imitée au premier juillet mit huit 
eut soixante-quinze. La signature 
sociale apparlient à chacun des as-

sociés. 
Pour extrait: 

Signé: FLOBERT et CADILLAC 

Etude de M« DELEUZE, agréé, U6, 
rue Montmartre. 

D'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le cinq janvier mil 
huit cent soixanle, enregistré entre 
JM Jacques-Barthélémy GAULAKU, 

négociant, demeurant à Pans, rue 
de ,'Uôlcl-le-Villc, 42, et une autre 
personne dénommée en lacté, Ap-
pert : Demeure dissoute a compter 
Su jour ue l'acte extrait, la socié é 
formée entre les parties, par acte 

privé du treize mai mil huit cent 
cinquante-neuf, enregistré, en nom 
collectif à l'égard de M. Gaularr], et 
en commandite à l'égard de l'autre 
personne, ayant pour objet la vente 
au comptant de chaussures au dé-
tail, provenant exclusivement de la 
fabrique de la maison Pelletier et 
Senslelder, do Paris, qui devait 
durers x années el neuf mois, ayant 
commencé le premier avril mil huit 
cent cinquante-neuf, avec, siège à 
Paris, quai de la Grève, 26, sous la 
raison tt. la signature GAULARD et 
C'*, dont M. Gaulard éla t seul gé-
rant. Ce dernier enlest nommé liqui-
dateur avec les pouvoirs les plus 
élendus, même ceux de transiger el 
compromettre. 

Pour extrail : 
1 (3331) ' Signé DELEUZE. 

Etude de M" DEROUL1SBK, avoué 
près la Cour impériale de Paris, 
y demeurant, rue Neuve des Pe-
tits-Champs, 53. 

D'un arrêt rendu par la quatrième 
chambre de la Cour impériale de 
Paris, le onze août mil bu t cent 
cinquante-huit, enregistré et signi-
fié, entre le sieur Félix GENEVOIS, 
parfumeur, demeurant à Paris, rue 
des Beaux-Arts, 2, ci-devant, ei ac-
tuellement à Paris (Bclleville), rue 
l'Orillon, 48, et le sieur Joseph-
Mane-Prosper TROPHB, parfumeur, 
demeurant à Paris iBelleville), rue 
de Lauzin,.5, il appert que la société 
formée entre les susnommés, par 
acte sous signatures privées, en date 
du dix mai mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, pour la fabrication 
de tout ce qui a rapport A la par-
fumerie, a été déclarée nulle et non 
avenue. 

Pour extrail: 
-(3338) DÉROULKDE, 

Suivant acte reçu par ii' thlle-
mand it son collègue, notaires à 
Paris, le cinq janvier mil huit cent 
soixanle.enregistré.M.Maiii-Jliarles-
Sigisberl POl.TON.iabricant de pro-
duits chimiques, et M. Josepli-Ed-
uiond LEV, commis chez M. potion, 
demeurant tous deux à Paris, Ijran 
de rue de la Glacière, 107 nuuv. au, 
69 ancien, ont formé entre eux une 
société en nom collectif ayant pour 
objet l'achat, la fabrication et la 
venle des produits chimiques et des 
produits en dérivant, spécialement 
du noir animal et de la gélatine. 
Laquelle soiiMé a commence le pre-
mier janvier M.il huit cent soixanle 
et doit linir le premier août mil huit 
cent soixante-neuf date de l'expi-
ralion du bail ci-api es énonci), ou 
en même temps que ce bail, eu cas 
de résiliation avant celle époque. 
Ladite société exislanl sous la rai-
son : Charles POLION et Edmond 
LEY. Chacun des associés a la si-
gnature sociale et n'en peut faire 
usage que pour les besoins de la 
société. Le siège social a été fixé â 
Paris, Grande-rue de la Glacière, 
107, dans l'usine louée à M. Poitou 
par M™" Capdeville, suivant acte 
sous signatures privées, fait double 
à Pari», le dix-sept juin nul huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 
pour quinze années entière* et con-
sécutives, ayant commencé le pre-
mier août mil huit cent cinquante-
quatre, pour finir le premier août 
mil huit cent soixanie-ncuf, avec 
stipulations entre autres que ledit 
bail cesserait et, serait résilié de 
plein droit: Ie A l'expiration du mot. 
qui suivrait le décès de, M. Poitou ; 
2° et faute de paiement de Irois ter-
mes mensuels et consécutifs des 
loyers, et quinze jours après un 
simple commau.leineiii de payer, 
demeuré infructueux, si hoii'sem-
blaità M

ME Capdeville. La direction 
des affaires de la société, les enga-
gements v relatifs, l'acquisition, la 
vente et l'écoulement des produits 
appartiennent à 41. Poitou et a M. 
Ley, conjointement. M. I.ey a la di-
rection du travail, des commis, em-
ployés et ouvriers de la fabrique, 
peut engager ou congédier fou: 
commis, employés ou ouvriers et 
fixer leurs salaires. Eu outre, les 
écritures et la caisse seront tenues 
par ledit, sieur Ley. Pour faire pu-
blier ledit acte do sociélé, tout pou-
voir a élé donné au porteur d'un 

extrait. 
Pour extrait : 

(3337) fSigné) HlLLEMAND. 

Cabinet de M. RIEGER, à Paris, pas-
sage de l'Industrie, 8. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le qua orze jan-
vier mit huit cent soixante, enre-
gistré le même jour par le receveur, 
qui a reçu pour les droits, cinq 
franrs cinquante centimes, eniic 
M"" Euphrosme-Rosalie l.EFKVRF, 
épouse du sieur Franço's Cbavassu 
KIUNDET, de lui dûment autorisée, 
ladiie dame fleuriste, Uemeuraut à 
Paris, rue de ia Fidélité, 5, et deux 
autres personnes désignées audit 
acte, il appert : Qu'il a été formé 
une société en commandite pour la 

fabrication el la vente des llcurs ar-
tificielles entre M,IE Riondel, asso-
ciée respon-able et gérante, et les 
deux commanditaires portés audit 
acte sous la raison sociale : RION-
DET et C". Le siège de la société est 
A Paris, rue de la Fidélité, 5. Indu-
rée de la société est, de quatre ans 
et Irois mois, du quinze janvier mil 
huit cent soixanle au quinze avril 
mil huit cent soixante-quatre. Ap-
port des commanditaires, cinq mille 
francs, 

Pour exlrait : 
I (3310) PilÉGIER. 

Cabinet de M. STOOP, 40, rue de 
Flandre, à Puris. 

Par conventions sous seings pri-
vés, du premier janvier mil huit 
cent soixante.enre'gistrées.la soeiét '■ 
HURE et LETELt.lER, marchands 
de boutons en gros, a Paris, rue du 
Peltt-Lion-Saint-Sauveur. 11, a été 
dissoute dudit jour, et M. Letellier 
nommé liquidateur. 

Pour exlrait : 
STOOP, 

—(33361 mandataire. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le douze janvier 
présent mois, enregistré, il appert : 
Que MM. Pierre-Alphonse VAL VEUT 
et Jules VAUVERT, demeurant, tous 
deux à Paris, rue Saint-Honoré, 49. 
ont déclarée dissoute la société for-
mée enlrc eux par acte du vingt no-
vembre mil huiteent quarante-neuf, 
enregistré et publié conformément, 
à la fol, devant expirer le trente-un 
décembre mil huit cent cinquante-
neuf, ladite société, ayant pour ob-
je! la confection d'habillements, 
dont lë siège était h Paris, rue Saiut-

neuis, 37. el dernièrement rue Saint-
Honoré, 49. Que le sieur Pierre-Al-
phonse Vauvert reste chargé de la 
liquidation. 

Pour extrait : 
Signé: VAUVERT (Pierre', 

(3342) Signé : VADVERT (Jules), 

D'un acle sous seings privés en 
date à Paris, du deux janvier mil 
huit cent soixante, sur lequel est 
écrit : Enregistré à Paris, le dix jan-
vier mil huit cent soixante, folio 
199, verso case 7, reçu cinq francs 
cinquante centimes décime compris, 
signé Bracher, est exlrait ce qui 
suit : Entre M Louis-Théophile MIL 
LESCAMPS, négociant à Paris, rue 
des Bourdonnais, 31, et M. Joseph-
DominiqueBIERFUKHER, négociant 
rue Croix-des-Pelils-Cliamps, 23, la 
sociélé de commerce, pour la vente 
et consignation des draps et autres 
tissus, qui existait rue Croix-des-
Pelits-Champs, 23, sons la raison 
sociale MlLLESCAMPS et O", depuis 
le premier janvier mil huit catit 
quarante-sept, est dissoute à partir 
dudit jour deux janvier courant. M. 

Millescamps est seul chargé de la 
liquidation avec tous les pouvoirs 
nécessaires. Pour faire publier tous 
pouvoirs sont donnés au porleur 

d'un extrait. 
(3328). GAUMONT. 

Elude de M'J. HÈVRE, avocat-agréé, 
rue Favart, 2. 

Par jugement du Tribunal de 
commerce de la Seine, en date du 
quatre janvier mil huit cent soi-
xanle, lequel sera enregistré, la>o-
ciété formée entre M. Jean MAR-
MION, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
249, et, M. Esprit. FORESTIER, négo-
ciant, demeurant rue du Faubourg-
Sainl-Martin, 209, pour la fabrica-
tion et la venle de produits litho-
graphiques, e; dont le siège était à 
Paris, rue du Faubourg-Sainl-Mar-
tin,209, a élé déclarée nulle faute 
d'accomplissement des furmalilés 
légales, et M. Miquel, demeurant à 
Paris, rue des Moulins, i4,i en a été 
nommé liquidateur avec les pou-
voirs ordinaires. 

Pour extrait : 
(3333). HÈVRE. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris, le neuf janvier mil 
huit cent soixante, enregistré le len-
demain, lolio 195, verso case S, il 
appert que la société de tait exis-
tant entre M. Pierre-Paul DESIS, 
demeurant A Montreuil-sous-Bois, 
rua do Vincennes, i2, et M. Edme-
Anloine-Hilaire BARAT, demeuranl 
à Paris, rue du Faubourg-Sainl-An 
toine, 149, pour la fabrication el la 
vente d'ornements d'apparlemenis, 
dont le siège était A Paris, passage 

de la Bonne-Graine, 9, faubourg 
Saint-Antoine, a cessé d'exister dès 
le lrente-un décembre dernier ; que 
M. Anne-Auguslin Venant, ancien 
agréé au Trjpunal de commerce de 
Paris, y demeurant rue des Jefi-
neurs, 21, s'esl démis des fonctions 
de liquidateur de ladite société qui 
lui avaient été conférées par juge-

ment du Tribunal de commerce de 
Paris, du vingt-un dudit mois de dé-

cembre; que les parties lui ont don 
né décharge desddes fondions, et 
en ont chargé M. Denis, l'un d'eux, 
arec les pouvoirs les plus étendus 
pour effectuer la liquidalion. 

(3325; DEMIS, BARU. 

Etude de M» Henri FROMENT, avo 
eat-agréé,place de la Bourse, l'ï. 

D'un jugement conlradictoire-
mentreridu par le Tribunal de com-
merce de fa Sein», en date à Paris 
du quatre janvier mil huit cenl 
soixante, enregistré, entre : 1° M"' 
Gabri. lle-Marie-Valentine VERPY, 

négociante, demeurant A Paris, rue 
Vivienne, 55; 2° et MM« Marie-An-
toinelte CHEVAIDEL, épouse sépa-
rée quant aux biens du sieur Louis-
Alexis GABhlGCES, de ce dernier 
dûment autoriséedaditedame négo-
ciante, demeurant avec le sieur »on 
mari, quai Bourbon, 25, A Paris, il 
appert : Est déclarée dissoute, à da-
ter du jour du jugement susénoncé, 
la société en liom collectif formée 
entre les parties, sous la raison et 
l'a signature sociales CHEVAIDEL el 
VERPY, ayant pour objet l'expioita-
uon d'un fonds de commerce de 
modes, dont le siège était établi A 
Paris, rue Vivienne, 55; ladite so-
ciété formée par acle sous seings 
privés, fait double A Paris, le quin-
ze février mil huiteent cinquante-
sept, enregistré. M. Miquel, demeu-
rant à Paris, rue des Moulins, 11, 
est nommé liquidateur de ladite 
société, avec tous les pouvoirs né-
cessaires pour mener à lin la liqui-
dation. 

Pour extrail : 
(3330; H. FROMENT. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait triple A Paris le sept jan-
vier mil huit cent soixante, enre-
gistré le neuf dudit mois de janvier, 
folio 194, recto, case i", par Bra-
chei, qui a reçu pour droits cinq 
francs cinquante centimes, décime 
compris. M. Auguste SACHET, ('en-
tier, demeurant, à Paris, place de 
la Bourse,5; M.François DERVOIS 
aîné, demeurant A Paris, boule-
vard Pigale, 2, marchand tailleur, 
employé chez M. Dusautoy, et M. 
Christophe - Théodore ARNOULD, 
demeurant A Paris, boulevard Pi-
gale, 48, territoire annexé de la ci-
devant commune de Monlmarlre, 
également employé chez M.Dusautoy, 
ont formé entre eux, sous le* raison 
el signature sociale» SACHET, DER-
VOIS aîné et ARNOULD, une société 
en nom collectif pour l'exploitation 
du commerce de marchand tailleur, 
tant à Par,s qu'en province. Le siè-
ge social sera , boulevard des 
Italiens, H. La durée de la sociélé 
sera de douze ans et deux mois, qui 
commencerunt à courir le premier 
février prochain, pour finir le. pre-
mier avril mil huit cent soixanle-
douze. Néanmoins, M. Sachet aura 
la faculté de se retirer quand bon 
lui semblera, en substituant dans 
sa qualité d'associé en nom collectif 
une per onne de son choix, ou en 
restant, commanditaire pour toute 
la durée de la sociélé. Ses veuve el 
héritiers auront le même droit. En 
cas de décès de l'un ou l'aulre des as 
associés, la sociélé continuera entre 
les survivants. Les associés auront 
tous les trois les gestion et adnv-
nistration delà société. Lasignature 
sociale appartiendra spécialement 
A M. Arnould, pour toutes les affai-
res de la société. M. Dervois pourra 
en faire usage seulement pour ac-
quit de factures de clienls. Pour 
toutes autres opérations, comme 
emprunts, remboursements à faire 
ou engagements A prendre envers 
des tiers dans l'in'érêl de la so-
ciété, la signature sociale devra 
être apposée par les trois associés 
individuellement, sous peine de 
nullité et de tous doinmages-inlé. 
rêls s'il y a lieu. 

Pour déposer, faire publier et in-
sérer le présent extrait, tous pou 
voirs ont été donnés à M. François 
Adolphe Corpet, ancien avoué, de-
meurant A Paris, rue du Hazard, 9 

(3329; Ad. CORPET. 

Suivant acte sous seings privés, 
fait double à Paris, le douze janvier 
présent mois, enregistré en la mê-
me ville, par le receve.ur.qui a reçu 
les droits, entre 1° M.André RA-
TOU1S, fabricant do chaussures, à 
Paris, rue Monlorgueil, 47; 2° M 
Alexis CIIAUSSEPIED, demeurant a 
Monlmarlre, annexe de Paris, rue 
Masson, i. Une société en nom col-
lectif a été formée enlre les sus-
nommés, ayant pour objet la fabri-
cation de chaussures en tous gen-
res, dont la durée sera de trois ans 
A commencer du premier jauvier 
de la présente, anuée, pour finir A 
pareille époque de mil huit cent 
soixante-troi». Le siéye de la socié-
té esi A Paris, rue Monlorgueil, 17. 
Raison et signature sociales: A. RA-
TOLTS el C", La signature sociale 
appartiendra à M. Ratouis seul, qui 

ne pourra en taire usage que pour 
les besoins et affaires de la sociélé. 
L'apport de cha îne associé est de 
deux mille francs tant en marchan-
dises qu'en mobilier industriel el, es-
pèces. Tous pouvoirs «ont donnés 

au porteur d'un extrait des présen-
tes pour faire publier el insén-r 
conformément A la loi. 

Pour extrail : 
A. MANDA R, 

(3320; 18, rue Folie-Môricoiirt. 

Suivant, acle so is seings privés, 
fait double A Paris, le dix janvier 
mil huit cent soixanle, enregistré 
en ta même ville le lendemain, par 
le receveur,-jui a reçu les droits, en-
tre 1» M. Georges-Victor MARGOT 
DELAFOSSE ; 2°. t M. Jean-Charles 
Léonidas NAVARIN, tous deux de-
meurant A Paris, rue du Temple 
passage Saint-Avoie, 6, la société en 
nom collectif formée enlre eui sous 
la raison sociaie MARGOT-DELA-
FOSSE et NAVARIN, par acte sous 
seings privés, en date du vingl-
d' Ui septembre mil huit cent cin-
quanfe-neuf, enregistré et publié, 
et qui a commencé le premier du 
même mois, ayant pour objet la l'a 
bricaliou de la bijouterie, sera dis 
sou'e à pat tir du quinze janvier de 
la présente année; cette dissolution 
a heu sans liquidation active et pas-
sive des opérations de la société. 
Tous pouvoirs sont donnés au por-
teur d'un extrait des présentes pour 
faire publier et insérer conformé-
ment A la loi. 

Pour extrait : 
A. MANDAR, 

(3321) 41, rue Folie-Méricourt. 

D'un acte daté du doux janvier 
mil huit cent soixanle. enregistré, 
fait entre M»« Léonlde FILLIOL, lin-
gère. M"" Zoé DKCQl'E, lingère, é-
pouse assistée et autorisée de Mi-
chel HEER, tous demeurant A Paris, 
rue Joquelet, u, et un commandi-
taire dénommé audit acle. Il appert 
qu'enlre M"" Filliol, Heer et le 
commanditaire, une société a été 
oiiotiluée pour dix années, à part r 
du premier janvier mil huit cent 
soixante,, pour l'exploitation, A Pa-
ris, rue Joquelet, u.d'un commerce 
de broderies, lingeries, nouveautés 
et dentelles, sous la raison sociale : 
FILLIOL, HEER et O'. La société c-t 
en nom collectif A l'égard de M"° 
Filliol et de Mm« Heer, toules deux 
chargées de la gestion, et dont l'ap-
port a été estimé quinze mille 
francs. Lo commanditaire a mis en 
société dix mille francs. 

E. HEMOIVILLE, 

mandataire des associés, 

(33I5J rue de ia Verrerie, 67. 

TiUliUiUL DE COMIEHCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nicalion de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

V»lllltea. 

DÉCLARATIONS DU FAILLITES. 

.Jugements du 13 JANV. 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Uu sieur HAASÉ (Charles), coif-
feur-parfumeur, rue de Rivoli, 108; 
nomme M. Basset juge-commissai-
re, cl M. Ilé.aen, rue de Laùcfy 9 

syndic provisoire (N° 16738 du gr.)J 

De dame MARTIN (Pauline-Justi-
ne Laclemence, femme séparée de 
corps et. de biens du sieur Martin), 
mde mercière, rue Montmartre, 85; 
nomme M. Charles de Mourgues 
juge-commissaire, et M. Sautton, 
rue Chabanais, 5, syndic provisoire 
(N° 16739 du gr.); 

Du sieur PROV1N (Charles-llenry-
Jules), md mercier, rue d'Anlin, 27, 
ci-devant Batiguolles; nomme M 
Charles de Mourgues iuge-connnis-
saire, et M. Lacoste, riie Chabanais 
8, syndic provisoire (N° 16740 du 
gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre an Tribunal 
de commerce de Paris, wl e des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers : 

SVi.VU \ XTJUAX1- DE SYNDICS. 

Du sieur 1ÎUSEROT (Louis-Adrien), 
entr. de bâtiments, rue deBelzun-
ce, n. itf, ci-devant, actuellement A 
Pierrefllte (Seine), rue de Paris, 14 
le 20 janvier, A t heure (N« 16729 du 

gr.); 

Du sieur MIONI DE GEORGES, li-
monadier , Pavillon , n* 2, aux 
Champs-Elysées, le 20 janvier, A 9 
heures (N° 16513 du gr.'■ 

Du sieur BARADON (Jean\ limo-
nadier, rue de Sèvres, n.4s, ie 20 
janvier, A H heures (N° 16736 du 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'étui des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs u'eff. ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être 
connoqués pour les assemblées .-ub-
séquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur HOUDÉ (Théodore), fabr. 
de produits chimiques A St-Denis, 
lieu dit l'IIermitage, le 20 janvier, à 
Il heures (N° 16521 du gr.j; 

De Du" BRUN (Estelle-Léonf ine-Si 
donie), anc. mde de modes, fau-
bourg Poissonnière, 89, le 20 jan-
vier, A il heures (N" 16620 du gr ); 

Du sieur GRANDJEAN (Jean-Pier-
re), entr. de menuiserie A La Vil-
lette, rue d'Allemagne, n. 110, le 20 
janvier, A 1 heure (N° 16386 du 

gr-); 

Du sieur PICCHI ( Alexandre ), 
sculpleur-figurisle, boulevard Beau-
marchais, 9i, le 20 janvier, à 11 
heures (N° 16572 du gr.); 

Du sieur S1MMER (Mathias), ébé-
niste, rue Saint-Antoine, 115, le 20 
janvier, à 2 heures (N* 16578 du 

gr.); 

Du sieur DEMETZ (François-Ma-
rie-Prosper), représentant île fabri-
ques, boulevard Bonne-Nouvelle, 10, 
le 20 janvier, A a heures (N° 16625 
du gr.); 

De la sociélé MOUTON et O, mds 
de nouveaulés, rue Caumarlin, 50, 
composée de Etienne Mouton et d'un 
commanditaire, le 20 janvier, A II 
heures (N- 16537 du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification el affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BOISSIÉ (Charles), md 
tailleur, rue Sainte-Anne, 11, le 20 
janvier, A 1 heure (N» 15019 du gr.); 

Du sieur BIRE(Louis-Jacques Fer-
dinand), bourrener-sellier A Ville-
juif, Grande-Rue, 68, le I» janvier, A 
1 heure aN° 16456 du gr.); 

Du sieur GILARD (Pierre-Marin), 
nourrisseur A Passy, rue de Belie-
vue, 13, le 20 janvier, A 2 heures (N° 
16524 du gr.); 

Du sieur TOUCHK (Léon), md de 
modes, boulevard des Italiens, 1 et 
3, le 20 janvier, A 2 heures (N» 16451 
du gr.!; 

Du sieur HERFORDT ( François-
Joseph), coutelier mécanicien, rue 
St-Jeau-dc-Beauvais, il, le 20 jan-
vier, A II heures (N° 16480 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultes tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
dit maintien ou du remplacement des 
syndics. 

U no sera admis quo les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance! 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titrés de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Mil-
les créanciers : 

Du sieur MOL1N (Auguste), md 
de vins, boulevard de Chcby, 38, ci-
devant Montmartre, entre les mains 
de M. Lacoste, rue Chabanais, n. 8, 
syndic de la faillite (N- 16689 du 

gr.); 

Du sieur GOUVERNEUR (Pierre-
Louis), ind de chevaux, rue de la 
Tournelle, 9, ci-devant La Chapel-
le, entre les mains de M. Lacoste, 
rue Chabanais, 8, syndic de la fail-

lite (N« 1B68I du %tf}H 1 

Pour, en conformité de. l'article 493 
du Code de. commerce, être procède à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

REDDITION DE COMPTEI 

Messieurs les créanciers eom. 
sant l'union de la faillite ouï! 
ANTOINE (Vincent-Loui™, 
teur sur porcelaines, rue Clïï 
Villelèux, «, sont, invités à 

dre le ao.janv., A 2 heures oH 
au Trihunal de commerce, sa|i,i 
assemblées des lailliles, J? 
formément A l'article 537 djïï 
de .commerce, entendre le «2 
défaillit nui sera rendu parles», 
dics, le débattre, le clore etl'4 
ter; leur donner décharge de la 
fondions, et donner leur niiJ 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le 6; 
peuvent prendre au greffe eom» 
nicalion des compte èt rapport d 
syndics (N° 15719 du gr.). 

Messieurs les créanciers cou» 
sant l'union do la faillite de li* 
ciélé aujourd'hui en liquidas, 
connue sous la raison FAIiBEel» 
pour la fabrication dïiislriima 
d'optique, dont le siège était :■ 
bourg St-Denis, St, et boulevards 
baslopol, 41, composée de Chariei 
Fabre de Lagrange et. Alpnois 
Vie!, dont Charles Fabre del.ag» 
ge a éié gérant, puis liquidai»; 
sont invités A se rendre le soja-
vier, A 1 heure très prêche, 1 
Tribunal de commerce, salle & 
assemblées des faillites, pour,» 
formément A l'article 537 da H 
de commerce, entendre le comf. 
déOnitif qui sera rendu par les iji 
dics, le débattre, le clore el fini 
1er; leur donner décharge de lu: 
fonctions et donner leur avis n 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le fiE 
peuvent prendre au greffe fou» 
nie.ation des compte et rapport* 
syndics (N

N 15763 du gr.). 

Jugement du Tribunal de » 
merce de la Seine, du 13 m 
1860, lequel, attendu qu'il y •»» 
suffisants pour suivre les opéran-
de la faillite du sieur «m» 
CARLB DE LA CHAPELLE, nta 
Passy, barrière de l'Etoile, V» 
nettement; , j. 

«apporte le jugement M1 
Tribunal, du 4 juillet iM,1 
turait, faute d'actif suffi « 
opération» de ladite M» ' 

9653 du gr.). 

_ Ter 
ERRATUM. 

Feuille du 14 janvier,, 
tiens, au lieu de: GOIW» 
GAJEOT (N" 16671 du gr.). 

TRIBUNAL DE Ç 
DE NiîYF.KS. 

Jugement du TribuMl*ï 

merce de Ncvers, du ™W
m

:. 
qui déclare en élat dc "Un»' 
verte : 1° les sieurs .MJ", Ari|i 
fils aîné, nég.A Pans,f»6 ̂  
re, 29; 2» Antoine- Arnauu 6 
fils jeune, uég. ANevers, e' , 
sous le non. de ThoDias^j 
C», maîtres d'usine à roi 
près Nevers ; nomme f -

 A
 f 

fiatisse juge-com.miWa>rft
]a

ij# 

Auguste Charpentier, a« ■■ ^ 

Paul Bcrland, md de H', 
syndics provisoires. ■■ 

i
:
 »

el,
"".e' an'5" 

vérif. - Laidain m>S tt 
vins, id. - Beau" ; 
nuisêrie, clôt. Bo oit I

 (!l
. 

de vins, id. — t-auran. „ 

lier id - Buaux et " 'uitf 
i!l - BézaultelLewe^V 
atïlrm. après union-
nég., redd, de compta ,

r
 df.i* 

DIX HEURES: I S»^
t
^ 

verlures, synd- - P^i, ̂  

ASSEMBLÉES DU 16 J'»'
V1Ï

"., 

Il»( <* 

fabr. de lieu 1 », "••,.„*, peu»' 

pelier, id.-

nég. en i'ngenf'gjÔÉ 
bourg, chapelier, W 

fabr. de fleurs, ia 

p 

i.i.-Prol, restaurateur» 
lot, md de vins, «L ^(kj 
anc. épicier, id.^

 jer
 ' 

n,,„o„na md de viP',,1, À 

-.;„„..„ nïtaOC., '"WIU ".i. 

fumeur, id. ~Aa'"';"id. 

Singer, ^TSlfijl 
Broc, mde (h- loiler'*-^ 
Painthaux, md deL

ef
m 

mt HEURES^ Maai Uoreal | 
DEUX HEURE» • gVtfgMi 

dier.-Gu.llerninc'^He.f,), 
parfumeurs. - »

 tl
J. t- , 

bronzes. — ,;
u

iard ^ 
de roulettes - ""rod« 
cier. - Corvée - -j-^^oB»* > 
ques.-GuttfnenV 

L'un Mt*** 

Enregistré à Paris, le 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Janvier 1860. F» IMPRIMERIE DE k, GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUMNS, 18, 
Certifié l'insertion sous le n° 

A G«ï9T' 
Pou» 1 égalisation de la Signature *• 

l e maire du 9' arrondissent 


